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Chapitre 5. 

 

Conflits autour des déchets 

 

 

 « Les gens disent que je suis extravagante parce que je veux être entourée de beauté. Mais 

dites-moi, qui souhaite être entouré d’ordures ?” 

Imelda Marcos 

 

 

Introduction 

 

Imelda Marcos, femme du dixième président des Philippines (de 1965 à 1986), est réputée 

pour s’être offert trois mille pairs de chaussures aux frais du régime. Symbole de 

l’extravagance d’un régime dictatorial, cette femme pose néanmoins une question essentielle : 

qui souhaite être entouré de déchets ? Cette interrogation fera l’objet de ce présent chapitre. 

Les projets d’implantation d’usines d’incinération d’ordures ménagères, et d’usines de 

traitement des déchets dangereux provoquent des conflits notables entre riverains et autorités 

locales. Ces contestations sont souvent qualifiées de syndrome NIMBY (Not In My Back 

Yard, pas dans mon arrière-cour) : les riverains ne souhaitent pas que l’on traite les déchets à 

proximité de chez eux, mais veulent bien qu’ils soient gérés ailleurs. 

Ce chapitre décortique les conflits autour des déchets, qui ne peuvent être réduits au 

« syndrome NIMBY ». La plupart des économistes ne creusent pas les raisons des 

contestations. Ils réduisent les désaccords à un problème de localisation d’un site qui est 

collectivement bénéfique à la population, alors que les désagréments sont individuellement 

subis par les riverains (Kunreuther et Kleindorfer, 1986 ;Frey et al., 1996 ; Feinerman et al., 

2004 ; Quaha et Yong, 2008).La première section de ce chapitre scrutera la nature des conflits 

autour des déchets. Nous approfondirons l’analyse économique du syndrome NIMBY, pour 

en dresser les limites. Puis nous proposerons une caractérisation plus complète des 

contestations, en nous basant sur plusieurs disciplines : la sociologie des controverses et 

l’analyse en termes de justice environnementale (Brown, 1992, 1997 ; Laurian, 2008 ; Barthe, 

2009 ; Barbier et Rémy, 2010), les recherches en sciences politiques (McAvoy, 1999 ; 

Aldrich, 2005), et enfin les travaux des sciences juridiques (Bacow et Milkey, 1982 ; Gerrard, 

1994; Richman et Boerner, 2006). Cette recherche vise à appréhender l’action conflictuelle 

dans toute sa complexité. 

La deuxième partie de ce chapitre abordera la question de l’incertitude partagée sur les 

caractéristiques des déchets, qui a été peu étudiée par les économistes. Cela nous permettra de 

mettre en avant les controverses sur les caractéristiques des déchets et leurs impacts 

http://www.brainyquote.com/quotes/quotes/i/imeldamarc163359.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/1965
http://fr.wikipedia.org/wiki/1986
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environnementaux et sanitaires à travers le concept de biens indéterminés (Lupton, 2005a). 

Cette partie mettra en avant des intérêts conflictuels sans action conflictuelle. 

Nous analyserons enfin les formes de mobilisation à travers la terminologie de Hirschman 

(1970) et de Vahabi (2004). Hirschman distingue deux façons de contester une décision prise : 

la prise de parole (voice) et la sortie (exit). Vahabi introduit une autre forme d’opposition : le 

cri (scream). Cette analyse nous permettra de comprendre le cadre dans lequel les 

économistes ont proposé différents mécanismes pour résoudre les conflits autour des déchets 

(compensations monétaires et non monétaires, négociations). Nous tenterons de comprendre 

pourquoi les solutions proposées n’ont pas rencontré de succès dans les faits, et nous nous 

questionnerons sur la réversibilité des conflits liés aux déchets. 
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5.1. Nature des conflits autour des déchets 

Nous distinguerons deux types de conflits autour des déchets : les conflits ex post et ex ante. 

Les conflits ex ante portent sur les projets d’implantation d’installations de traitement des 

déchets (incinérateurs, décharges, …). Ils peuvent également émerger ex post, après que 

l’implantation ait eu lieu, comme c’est le cas pour les plateformes de compostage 

(contestations dues aux nuisances olfactives) ou pour l’entreposage de déchets nucléaires. Les 

conflits n’opposent pas seulement les riverains aux pouvoirs publics locaux, mais concernent 

un réseau d’acteurs plus large.  

 

5.1.1. Le syndrome NIMBY 

Les oppositions locales à l’implantation de décharges ou d’incinérateurs de déchets sont 

essentiellement étudiées par la littérature académique depuis les années 1970.En explorant 

l’histoire des contestations, ces phénomènes sont beaucoup plus anciens. Pellow (2002) 

analyse le cas d’un mouvement en 1913 mené à Chicago par Mary McDowell, appelée la 

« dame des déchets » (Garbage Lady). Elle s’est battue auprès d’autres activistes pour lutter 

contre la concentration des décharges dans les zones d’habitations des immigrants. Elle a 

soulevé le problème de l’injustice environnementale, que nous aborderons également dans 

cette section. Les oppositions locales sont souvent catégorisées par les économistes comme 

faisant partie du syndrome NIMBY. Ce terme est apparu à partir du début des années 1980 

aux Etats-Unis. Il est attribué à Walter Rogers, membre d’une société pro-nucléaire 

(American Nuclear Society) (Burningham et al., 2006).On trouve toutefois une définition 

proche de NIMBY chez O’Hare (1977). Celui-ci écrit un article sur les oppositions de 

localisation de sites (aéroports, usines de traitement des déchets…), qu’il nomme « Not in my 

block you don’t » (pas dans mon quartier). Ce phénomène représente des coûts locaux pour 

les riverains, mais un bénéfice collectif selon l’auteur. On pourrait donc trouver l’origine de 

l’analyse du syndrome NIMBY chez O’Hare (1977). 

 

Ce type de contestation locale est également associé à d’autres termes comme LULU (Locally 

Unwanted Land Use-Utilisation des terres non désirée), ou BANANA (Build Absolutely 

Nothing Anywhere Near Anyone- non aux constructions, quelles qu'elles soient, où qu'elles 

soient).Nous examinerons en quoi cette catégorisation limite notre compréhension des 

contestations. 

 

A) La définition conventionnelle du syndrome NIMBY 

D’après la définition conventionnelle, le syndrome NIMBY est une opposition contre 

l’implantation d’une structure (usine d’incinération des déchets, décharge …) que l’on croit 

être bonne pour la société. Ce bien public comporte néanmoins des risques. Les bénéfices 

profitent à une large population, mais le coût est subi par une petite proportion des habitants, 
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vivant à proximité de l’installation (Hermansson, 2007). Ces coûts portent sur les impacts 

sanitaires et environnementaux de l’installation, et sur la perte de la valeur de l’immobilier 

proche de l’installation (Aldrich, 2005). 

Cette dénomination suppose que la contestation génère plus de méfaits que de bienfaits pour 

la collectivité, puisque les autorités locales perdent du temps et de l’argent à localiser un site. 

Dans son ouvrage « Slaying the NIMBY Dragon », Inhaber (1998) estime que le syndrome 

NIMBY est un dragon à abattre. Il est également dépeint tel « une maladie sociale, un rejet 

irrationnel et enragé du progrès technologique » (Edelstein, 1988, p. 171). Minehart et 

Neeman (2002) pensent que le syndrome est une source significative de maux de tête 

politiques.  

La définition économique usuelle de ce syndrome se rapproche de cette vision, en ce qu’elle 

privilégie le parti des décideurs. Frey et al. (1996) définissent les projets rencontrant 

l’opposition locale (NIMBY) ainsi. Ce sont « toutes les entreprises qui augmentent le bien-

être général mais qui imposent des coûts nets aux individus habitant dans la commune hôte » 

(1996, p. 1298).  

Cette définition suppose plusieurs hypothèses contestables (McAvoy, 1999; Barbier et Rémy, 

2010). D’abord, il est suggéré que le planificateur (autorités locales) est le représentant du 

bien public, et que sa décision de choisir une alternative (décharge, incinérateur) est 

automatiquement la meilleure. Ensuite, les opposants sont jugés comme des personnes 

habitées par leur intérêt individuel. Il est donc insinué que si l’installation était située plus loin 

de leur habitation, les opposants n’y verraient aucun inconvénient. Les contestataires agissent 

de façon égoïste, puisqu’ils ne sont concernés que par les coûts individuels qu’ils vont subir 

suite à l’implantation du site. Ils n’ont pas conscience de l’intérêt collectif du projet et sont 

moins informés et savants que les décideurs, qui sont entourés d’experts maîtrisant la 

technologie. 

Le choix d’implanter un incinérateur d’ordures ménagères, par exemple, dans un endroit 

spécifique permet d’optimiser le bien-être collectif. Le projet d’implantation est donc 

considéré comme un bien tutélaire. Les biens tutélaires sont ceux dont les instances publiques 

estiment que chacun devrait les posséder, que les individus souhaitent ou non en disposer 

(éducation, santé, environnement). Une des raisons de l’existence de ces biens tutélaires est la 

suivante : lorsque la société pense que les individus n’agissent pas au mieux de leur propre 

intérêt, le gouvernement est censé être plus informé ou être mieux placé pour prendre une 

décision (Begg et al., 1989). Les autorités locales prennent des décisions parce qu’ils 

perçoivent que, livrés à eux-mêmes, les individus agiront d’une façon qu’ils regretteront par la 

suite.  
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B) Une critique du syndrome NIMBY 

On peut s’interroger sur le bienfondé d’un tel positionnement. A la lumière de la littérature 

existant en la matière, nous reverrons chaque hypothèse sous-jacente à la définition 

conventionnelle du syndrome NIMBY. 

 

 Le planificateur (autorités locales) est le représentant du bien public 

Cette première assertion suppose que 1) le décideur/planificateur effectue des choix dans 

l’intérêt de la collectivité ; 2) la solution des autorités publiques est systématiquement le 

meilleur choix (c’est donc un bien public, à savoir un bien dont l’intérêt est collectif); 3) le 

planificateur est plus à même d’évaluer (et maîtriser) les risques d’une installation de gestion 

des déchets. 

 

Concernant le premier point, les autorités gouvernementales sont souvent intimement liées 

aux entreprises. Dans le cas des déchets ménagers, les collectivités délèguent souvent la 

gestion de ces déchets aux entreprises privées. On peut alors se demander qui effectue le 

choix de l’alternative de gestion des déchets et sa localisation. Comme le soulignent Laumann 

et Knoke (1987), les entreprises sont des acteurs primordiaux dans la formation des politiques 

gouvernementales. De même, la mise en œuvre des politiques va dans le sens de leurs intérêts. 

De ce fait, l’implantation d’un site de traitement des déchets n’incarne pas systématiquement 

la poursuite de l’intérêt collectif, mais peut incarner celle de l’intérêt privé (les entreprises de 

gestion des déchets). 

S’agissant du deuxième argument, la littérature conventionnelle suppose qu’il n’existe pas 

d’alternative meilleure que celle choisie par les autorités locales. C’est en cela que le choix de 

la collectivité locale (ex : mise en décharge ou incinération) est un « bien » public selon 

l’approche standard en économie. Dans le cadre du choix de localisation d’un incinérateur 

d’ordures ménagères, n’y a-t-il pas d’autres alternatives meilleures que l’incinération selon la 

directive 2008/98/CE ? Selon cette directive, des alternatives plus durables existent 

(prévention à la source en réemploi, recyclage, compostage de la partie fermentescible), et 

sont négligées en tant qu’options meilleures pour la collectivité dans la définition usuelle. 

Lake (1993) argumente que les oppositions reflètent le refus d’une solution unique, qui est 

choisie parmi d’autres alternatives concurrentes. A titre d’illustration, la construction d’un 

incinérateur n’est qu’une option au traitement des déchets dangereux. Une autre possibilité 

serait d’exiger de nouvelles pratiques aux producteurs chimiques afin de générer moins de 

déchets. En fin de compte, le choix entre les deux alternatives est fondamentalement 

politique. L’Etat décide comment distribuer les coûts et les bénéfices parmi des intérêts rivaux 

(Lake, 1993). Aussi, le syndrome NIMBY néglige cette dimension politique plus complexe 

expliquant le choix d’une instance gouvernementale. Cette décision n’est pas nécessairement 

un « bien public ». Elle peut même être considérée comme un « mal» public (public bad). 
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McAvoy (1999) a étudié le cas de l’implantation d’un site de traitement de déchets dangereux 

au Minnesota. L’opposition des riverains de deux comtés a finalement amené l’état du 

Minnesota à développer le recyclage et à réduire la production des déchets d’un tiers. Gerrard 

(1994) a également donné de nombreux exemples où les oppositions des riverains ont abouti à 

des solutions meilleures pour la collectivité tels que le recyclage et la réduction à la source. 

 

Enfin le troisième argument repose sur l’assomption selon laquelle le planificateur et ses 

experts sont à même d’évaluer au mieux les risques liés à la gestion des déchets. Cette 

assertion renvoie à la littérature portant sur la perception des risques (Kahneman et Tversky, 

1974 ; Slovic, 1987 ; Lober, 1995 ; Viscusi et Hamilton, 1999 ; Wolsink, 2010). Viscusi et 

Hamilton (1999) examinent les perceptions des individus vis-à-vis du traitement des déchets 

dangereux. Selon ces auteurs, les risques associés à ces déchets peuvent être surévalués par 

les profanes comme les risques sont faibles mais très médiatisés. Ce courant de pensée repose 

sur l’hypothèse selon laquelle les profanes (riverains par exemple) peuvent avoir des 

jugements biaisés dans l’évaluation des risques (Barbier et Rémy, 2010). Cette conception du 

risque suppose qu’il existe une connaissance sur le risque par les experts et les pouvoirs 

publics qui soit pure et non biaisée. De ce fait, les pouvoirs publics choisiront la meilleure 

option, en maîtrisant bien les risques. Or, d’autres travaux contestent cette approche. Les 

experts et pouvoirs publics ont également des jugements de valeur lorsqu’ils évaluent les 

risques et avantages d’une technologie. Ils peuvent se tromper totalement dans leur 

évaluation.  

 

Les recherches de Shrader-Frechette (1985) témoignent des jugements de valeurs qu’avaient 

les experts lors de l’entreposage des déchets radioactifs. Un site avait été choisi dans l’Etat du 

Kentucky, nommé Maxey Flats. Les experts consultants de l’entreprise gérant les déchets 

radioactifs (Nuclear Engineering Company, Inc.) ont estimé que le plutonium pourrait être 

stocké sans représenter de risque. La migration des particules souterraines était jugée non-

existante. Les géologues indépendants du U.S. Geological Survey et de l’EPA (Environmental 

Protection Agency) ont quant à eux considéré qu’il faudrait des centaines d’années avant que 

les radionucléides
1
 ne migrent hors du site. Ce site fut choisi suite à ces expertises en 1963, et 

recueillit les déchets radioactifs de plus de 800 entreprises et des agences gouvernementales. 

Mais après dix ans, du plutonium et des radionucléides furent découverts à trois kilomètres du 

site, provoquant la fermeture de l’installation en 1977. 

Cette illustration montre la marge d’erreur dans l’évaluation des risques chez les experts, qui 

peuvent aussi avoir des jugements de valeur et une évaluation limitée des risques. Cela n’est 

pas dû à l’asymétrie d’information, mais à l’ignorance, chez les experts, de l’ensemble des 

paramètres qui entrent en jeu dans l’évaluation des risques liés au stockage des déchets 

                                                 
1
 Les radionucléides sont des atomes dont le noyau est radioactif. 
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nucléaires. Les experts peuvent aussi devenir des parties prenantes d’une technologie. Ils 

peuvent alors sous-estimer la marge d’erreur de leur évaluation des risques, et défendre un 

projet sans tenir compte de l’étendue de leur incertitude sur les conséquences 

environnementales et sanitaires d’une alternative de traitement des déchets (Tierney, 1999). 

Ainsi le planificateur et ses experts ne sont pas les seuls acteurs légitimes dans l’évaluation et 

la maîtrise des risques des installations de traitement des déchets.  

 

 Les opposants sont mus par leurs intérêts individuels 

Il est supposé que si un site de traitement des déchets est localisé ailleurs, les riverains ne 

s’opposeraient pas au projet, puisqu’ils ne sont préoccupés que par leur intérêt personnel. Ce 

qui importe aux contestataires est de ne pas se trouver à proximité de l’installation pour ne pas 

en supporter les coûts individuels (impacts sanitaires et environnementaux, prix de 

l’immobilier, trafic des déchets…) (Bacow et Milkey, 1982). Les contestataires protestent 

parce que les coûts de la protestation sont faibles, et la probabilité de succès est forte 

(Mitchell et Carson, 1986). Cette assertion est discutable si l’on décortique les motifs de la 

plupart des contestations vis-à-vis de l’implantation d’installations de traitement des déchets. 

 

La majeure partie des économistes ne décrit pas les contestataires comme un groupe social se 

battant pour une cause commune (Vahabi, 2009b, 2010d). Contrairement à l’approche 

conventionnelle du phénomène NIMBY, l’opposition peut être interprétée comme un 

comportement constructif visant à améliorer le bien-être collectif (Freudenberg et Steinsapir, 

1991). Nombre de mouvements revendiquent d’autres alternatives moins polluantes et moins 

collectivement dangereuses telles que la réduction à la source et le recyclage (Gerrard, 1994 ; 

McAvoy, 1999). Bien entendu, il existe des exemples d’opposition locale répondant à une 

logique individualiste, avec des réactions hostiles basées sur le syndrome NIMBY. Les 

opposants souhaitent ne pas avoir l’installation implantée proche de chez eux, mais sont 

d’accord pour qu’il soit installé ailleurs. Ce discours reflète un des penchants chez certains 

riverains, et il ne s’agirait pas d’écarter ce type de rationalité. Néanmoins, si l’on observe les 

revendications qui aboutissent à la constitution de groupes (associations…), cette logique 

n’occupe pas une place dominante. 

Quant à l’argument selon lequel le coût de la contestation est bas par rapport aux bénéfices, 

les protestataires ne vont pas effectuer une analyse coûts-bénéfices avant de s’engager dans 

une lutte. Les membres d’une association luttant contre une implantation s’identifient à une 

cause commune et travaillent généralement sous forme de bénévolat. Souvent, « la lutte 

environnementale devient une passion dominante dans la vie des participants » (Freudenberg 

et Steinsapir, 1991, p. 237). Dans l’action collective, les individus n’adoptent pas une posture 

calculatrice mais une attitude plus riche basée sur la réciprocité (Kahan, 2003). Comme le 

note Hirschman (1974), la quête du bien public ne représente pas un coût mais le plus proche 
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substitut de ce bien. Le succès de l’aboutissement d’une lutte est toujours incertain. Personne 

ne peut connaître la taille critique d’une protestation nécessaire pour imposer le changement 

d’une décision publique. Si le citoyen s’identifie fortement à sa lutte, il peut « nier 

l’incertitude sur le résultat espéré en le remplaçant par la certitude de participer au 

mouvement qui provoquera ce changement » (Hirschman, 1974, pp. 9-10). Aussi, les coûts se 

transformeront en bénéfices.  

Les riverains peuvent être opposés à la localisation d’un incinérateur même s’il n’est pas situé 

dans leur commune. De nombreux mouvements de riverains contre les incinérateurs d’ordures 

ménagères n’appartiennent pas au syndrome NIMBY, mais NIABY : Not In Anybody’s 

Backyard- pas dans la cour de qui que ce soit. Les opposants proposent souvent des solutions 

alternatives et souhaitent participer au choix public qui leur a été imposé. C’est le cas du 

mouvement qui s’est constitué à Grasse suite au projet d’un incinérateur aux Roumiguières en 

juillet 2010, comme l’explicite l’encadré suivant.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce cas d’étude est illustratif des raisons des mobilisations collectives contre les projets 

d’implantation de sites de traitement des déchets. Comme l’encadré le précise, il ne s’agit pas 

d’un syndrome NIMBY, puisque les opposants sont contre l’incinération dans tout le 

département. Ce choix des autorités locales est contesté parce qu’il n’est pas considéré 

comme la meilleure alternative pour la communauté. L’association prône le recours à la 

réduction à la source, qui est d’ailleurs une solution légitime avec une production si 

importante de déchets ménagers par habitant et par an. L’incinération est en outre considérée 

comme une technologie plus polluante et dangereuse. Le site (http://www.grasse-sans-

Encadré 5.1. L’opposition à l’incinérateur de Grasse (France) 

 

Un mouvement d’opposition au projet d’implantation d’un incinérateur sur le site des Roumiguières 

s’est récemment constitué. La population a été informée de ce projet par la presse locale (Nice matin) 

en juillet 2010. La décharge de la Glacière (à Villeneuve-Loubet) étant fermée, les déchets étaient 

transportés dans les Bouches-du-Rhône pour un surcoût de 3 millions d’euros. La nécessité de 

trouver une solution à la gestion des ordures ménagères était donc pressante. 

Le collectif se constitue en association « Protégeons les Roumiguières », et crée une pétition en ligne 

sur son site internet (http://www.grasse-sans-incinerateur.fr) en septembre 2010. La pétition a déjà 

rassemblé plus de 3000 signataires. Les opposants se définissent en tant que citoyens indépendants de 

tout parti politique et de toute confession. Ils sont contre la mise en place d’un incinérateur de déchets 

aux Roumiguières ou ailleurs. Ils considèrent que ce choix est une solution hautement polluante, dans 

une ville et un département déjà bien pollués.  

 Ils proposent des solutions alternatives écologiques et économiquement viables (réduction à la 

source, réutilisation, recyclage). Ce mouvement propose d’introduire une redevance incitative en 

fonction du poids et du nombre de ramassages. Ce système permettrait de réduire la quantité de 

déchets et d’encourager le tri en vue du recyclage. Ce collectif a mis en avant la nécessité de réduire 

les déchets, puisque la population locale génère 971 kg/habitant/an de déchets ménagers, ce qui est 

quasiment le double de la production moyenne nationale. 

 

Source : http://www.grasse-sans-incinerateur.fr, janvier 2011 

http://www.grasse-sans-incinerateur.fr/
http://www.grasse-sans-incinerateur.fr/
http://www.grasse-sans-incinerateur.fr/


 

 

181 

incinerateur.fr) comprend une rubrique « santé », détaillant les résultats d’études scientifiques 

officielles sur les impacts sanitaires des incinérateurs. A titre d’exemple, des études 

épidémiologiques de l’Institut de Veille Sanitaire ont établi un lien entre l’apparition de 

cancers chez les populations autour des incinérateurs. « Une relation statistique significative a 

été mise en évidence chez la femme entre l’exposition aux incinérateurs et l’incidence des 

cancers toutes localisations réunies, du cancer du sein et des lymphomes malins non 

hodgkiniens » (Daniau et al., 2009, p. 60).  

Cette illustration semble infirmer la thèse selon laquelle les opposants sont mus par des 

intérêts individuels. Ils cherchent souvent de meilleures alternatives pour le bien-être collectif, 

et souhaitent également participer à la décision politique dont ils ont été écartés. La 

manifestation de leur mécontentement se traduit à Grasse par un acte politique de pétition 

contre le projet d’implantation d’un incinérateur. Des mouvements aux objectifs semblables 

ont également lieu dans d’autres communes françaises (Ivry-sur-Seine, Clermont-Ferrand, 

Niort dans les Deux-Sèvres, Angers dans le Maine-et-Loire). Comme le note Brion (1991), les 

oppositions locales sont des problèmes politiques. 

L’opposition reflète également des préoccupations plus larges liées à la justice 

environnementale et à une volonté d’être intégré dans le processus de décision politique 

(Freudenberg et Steinsapir, 1991). Nous développerons ces aspects dans la prochaine sous-

section. 

 

C) Les autres motifs des opposants 

Les opposants à l’implantation de sites de traitement des déchets sont également concernés 

par des questions d’équité (Frey et Oberholzer-Gee, 1996) et de justice environnementale. Ces 

préoccupations portent autant sur la distribution de la pollution sur une minorité de la 

communauté, que sur la justice procédurale : qui décide sur quoi et comment ? 

 

 

 L’injustice environnementale 

Encore peu traitée par la littérature francophone, la justice (ou l’injustice) environnementale a 

fait l’objet de recherches nord-américaines approfondies dès les années 1970 (Freeman, 

1972 ; Berry, 1977). Ces recherches et celles qui ont été poursuivies dans les années 1980 par 

la United Church of Christ on race, toxic waste and hazardous landfills(UCCCRJ, 1987) ont 

mis en avant le fait que les populations désavantagées, les populations afro-américaines et 

nécessiteuses avaient une plus grande probabilité de subir les risques environnementaux que 

les populations blanches et plus aisées (Laurian, 2008). Les recherches plus récentes ont pu 

conforter ce lien (Bullard, 2001 ; Sicotte, 2008 ; Martuzzi et al., 2010). 

La justice ou l’injustice environnementale ne jouit pas d’une définition consensuelle 

(Holifield, 2001). Aussi, nous choisirons la définition de Laurian (2008) qui nous a paru la 

plus complète. L’injustice environnementale se réfère aux « injustices sociales dans la 
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distribution spatiale de la qualité environnementale, aux iniquités dans les impacts sociaux, 

économiques, sanitaires et psychologiques de la pollution, et aux processus qui mènent à ces 

impacts disproportionnés » (Laurian, 2008, p. 55).  

Cette littérature met en avant le manque de pouvoir de certaines communautés défavorisées. 

Celles-ci n’ont pas autant de moyens de protester contre l’implantation de sites de traitement 

de déchets. Bullard (2001) rajoute qu’il est difficile aux populations afro-américaines de dire 

« pas dans mon arrière cours » lorsqu’ils ne sont pas propriétaires de leurs foyers. Ces 

personnes ont moins de facilités de faire valoir leurs droits que les sociétés plus riches, plus 

informées et insérées dans les réseaux de pouvoir. Ces recherches ont toutefois été critiquées 

car elles ne focalisaient leur attention que sur le lien entre la localisation des sites de 

traitement des déchets et la proximité des populations moins favorisées. D’autres facteurs 

rentrent en compte dans les décisions publiques. La localisation peut être choisie pour réduire 

les coûts de transports, ou en fonction du prix des terres. Lorsque l’on intègre ces variables, le 

lien entre localisation des sites de traitement des déchets et les habitations des populations 

défavorisées est contestable (Wolverton, 2009). 

La justice environnementale a fait l’objet d’un mouvement pour les droits civiques dans le 

début des années 1980 en Caroline du Nord. L’implantation d’une décharge de PCB dans le 

comté de Warren hébergeant une majorité d’afro-américains a joué le rôle de déclencheur à 

cette manifestation. Celle-ci s’est ensuite généralisée au niveau national aux Etats-Unis durant 

les années 1980 et 1990 (Laurian, 2008). Cette prise de conscience a conduit à l’intégration de 

ce problème dans les agendas politiques. A titre d’exemple, l’EPA a créé l’Office de la Justice 

Environnementale(Office of Environmental Justice) en 1992 (Laurian, 2008).  

Bien qu’il n’existe pas de telles revendications en Europe, cette recherche nous permet de 

mettre en avant une autre raison des protestations contre l’implantation de sites de gestion des 

déchets.  

 

 L’intégration des manifestants dans le processus de décision 

Ce que Saint Thomas d’Aquin a écrit sur la loi s’applique également pour certaines décisions 

publiques. Les lois peuvent être injustes « en raison de leur forme, lorsque les charges 

destinées au bien commun sont inégalement réparties dans la communauté. De pareilles lois 

sont des actes de violence plus que des lois » (D’Aquin, [2000] (1273), q. 96, a. 4). La révolte 

peut être interprétée comme une réponse à un acte imposé à la communauté. Celle-ci peut 

perdre confiance dans les autorités gouvernementales qui ne l’a pas suffisamment informé sur 

le projet d’implantation. Lorsque des projets d’implantation ont déjà été décidés par les 

autorités publiques, sans consulter la population, celle-ci peut se trouver injustement exclue. 

Les mouvements pour protéger les ressources et la santé de la population sont également 

nourris d’une envie plus large de corriger les injustices sociales et de redistribuer le pouvoir 

politique (Freudenberg et Steinsapir, 1991). 
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Lorsque les décisions sont prises selon le paradigme DAD (Decide-Announce-Defend, 

Décider-Annoncer-Défendre), les autorités déterminent le meilleur emplacement pour leur 

installation, puis annoncent ce choix à la communauté pour ensuite défendre cette décision en 

cas de protestations (Richman et Boerner, 2006). Ce style de décision s’applique parfaitement 

au projet d’incinérateur de Grasse que nous avons étudié précédemment. Si la population 

avait été intégrée à la décision publique avant de choisir une localisation de site, les 

protestations n’auraient pas eu lieu d’être. Frey et Oberholzer-Gee (1996) ont insisté sur 

l’importance de la négociation, qui est perçue par le public comme le mécanisme le plus juste 

et le plus acceptable pour choisir un site. Nous différons avec ces auteurs puisque nous 

souhaitons soulever plusieurs problèmes politiques. Selon ces auteurs, les instances publiques 

font le choix d’implantation d’une installation sans consulter la population ex ante. La 

question du gouvernement n’est pas « comment gérer au mieux les déchets », mais « où 

implanter l’incinérateur ou la décharge » en ignorant d’autres options (réduction à la source 

etc.). 

Aussi les manifestations sont un moyen d’intégrer les riverains dans les décisions publiques 

(sur la façon de gérer les déchets). Le phénomène NIMBY est alors une action politique 

potentiellement constructive, cherchant à proposer d’autres méthodes de gestion des déchets. 

Dans le cas de Grasse, les manifestants étaient préoccupés par les impacts sanitaires de 

l’incinération, et souhaitaient également participer à la décision pour représenter directement 

les intérêts collectifs. Ils ont signé une pétition et ont proposé des solutions alternatives 

(réduction à la source basée sur une redevance incitative et la pesée embarquée
2
). 

 

5.1.2. Les conflits ex post 

Les conflits ex post sont différents des conflits ex ante pour plusieurs raisons. D’abord, le site 

de traitement des déchets est déjà implanté. Ensuite, il est possible que des externalités 

négatives existent. Il peut s’agir d’externalités réversibles (nuisances sonores et olfactives) ou 

irréversibles (contamination des ressources naturelles, perte de vies humaines et/ou animales). 

Enfin, les luttes peuvent englober un réseau plus large d’acteurs. Contrairement au 

phénomène NIMBY qui concerne les riverains (et les médias), les contestations peuvent aussi 

mobiliser d’autres acteurs tels que la profession agricole et les industries agro-alimentaires. 

Cela a été le cas en Suisse et en France pour le marché d’épandage de boues de stations 

d’épurations urbaines. Nous aborderons ce cas d’étude dans la deuxième partie.  

Dans cette sous-section, nous traiterons trois affaires qui ont généré (ou pourraient générer) 

des externalités négatives irréversibles, et pour lesquels différents acteurs se sont mobilisés 

pour alerter les autorités gouvernementales. 

 

                                                 
2
  La pesée embarquée repose sur le principe de bacs à poubelle équipés d’une puce indiquant les informations 

du propriétaire. Le bac est ensuite pesé, et le propriétaire payera la redevance en fonction du poids et du nombre 

de ramassages de ses déchets. 
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A) L’affaire des déchets toxiques à Woburn (Massachussetts) 

Dans la ville de Woburn, la population a constaté une recrudescence des leucémies chez les 

enfants dans les années 1970. Le premier cas fut détecté en 1972 par Ann Anderson dont le 

fils souffrait de leucémie. Cette femme commença à regrouper des informations entre 1973 et 

1974, en discutant avec d’autres victimes à l’hôpital où elle passait une partie de son temps 

avec son fils. Anderson émit l’hypothèse selon laquelle l’eau était contaminée. En 1980, un 

groupe se constitua autour d’elle, nommé FACE (For A Cleaner Environment, Pour un 

environnement plus propre). Cette association poursuivit son enquête. Plusieurs évènements 

facilitèrent la constitution de ce groupe, dont la découverte de bidons par des constructeurs 

qui alertèrent les autorités locales. Celles-ci établirent ensuite des analyses de l’eau, qui 

révélèrent des teneurs anormalement élevées en composés organiques. D’autres analyses de 

l’eau à Woburn révélèrent des teneurs en plomb, en arsenic et en chrome supérieures aux 

normes légales (Brown, 1992). Ces nouvelles furent annoncées dans la presse quelques mois 

plus tard. La constitution du groupe fut facilitée par la parution d’une annonce dans le journal 

local demandant si des cas d’enfants atteints de leucémie avaient été relevés. Douze cas furent 

découverts, dont six se situaient dans la partie Est de la ville. 

 

Après que le groupe ait exercé une pression sur les différentes autorités (au niveau local, 

fédéral et national) et fait appel à la presse, les autorités publiques prirent l’affaire au sérieux. 

Elles constatèrent que, bien que la proportion de leucémies fût élevée, elle ne pouvait prouver 

un quelconque lien avec la qualité de l’eau faute de données environnementales avant 1979 

(Brown, 1992). Si ce constat des autorités n’était pas un triomphe pour FACE, cette 

organisation put utiliser le constat des autorités d’une survenance anormalement élevée de 

leucémies pour poursuivre son enquête en toute légitimité. Le statut légal de FACE en tant 

qu’organisation locale (community-based citizens organization) lui permit de poursuivre et de 

financer des recherches avec ses propres experts (du Harvard School of Public Health). On 

put alors mettre en évidence, à travers 5010 interviews avec la population, des issues 

défavorables de la grossesse et des troubles chroniques chez les enfants. Le lien entre l’eau 

contaminée et la survenance de leucémies fut aussi démontré. Cette étude n’aurait pas été 

possible sans la participation active de la population, faute de données environnementales. 

Deux cent trente-cinq volontaires furent formés pour conduire les enquêtes, pour éviter les 

biais statistiques (Brown, 1992). A partir de cette recherche, les familles des victimes 

poursuivirent deux entreprises en justice: W.R. Grace et Beatrice Foods. Durant le procès en 

1986, Beatrice Foods fut acquitté et W.R. Grace dut indemniser les victimes pour un montant 

de 8 millions de dollars, car cette entreprise avait été jugée coupable d’avoir déversé des 

déchets toxiques contaminant l’eau. 
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Cet exemple est illustratif d’une lutte ex post de la part de la population, basée sur une 

expertise scientifique et un procès juridique. Elle témoigne de l’expertise menée par des 

chercheurs et des « profanes » pour démontrer la relation de cause à effet entre des 

pathologies et la pollution (Akrich et al., 2010). Brown (1987, 1992) nomme ce type 

d’expertise l’épidémiologie populaire. Dans son acception plus récente, Brown (1997) définit 

ce concept de la manière suivante. L’épidémiologie populaire représente deux phénomènes 

connexes. C’est tout d’abord une forme de science citoyenne dans laquelle la population 

acquiert des connaissances sur les risques environnementaux et technologiques de façon 

profane. Le deuxième phénomène est celui d’un mouvement social qui joue un rôle 

primordial dans la culture politique moderne (Brown, 1997, p. 137). Contrairement à 

l’épidémiologie traditionnelle qui étudie la distribution d’une maladie et les facteurs qui 

influencent celle-ci, l’épidémiologie populaire implique des profanes collectant des données 

et collaborant avec des experts. L’épidémiologie populaire est différente puisqu’elle est 

accompagnée d’un mouvement social, employant des méthodes politiques et juridiques pour 

trouver des solutions.  

Ce cas de Woburn, étudié scrupuleusement par Phil Brown, nous permet de mettre en lumière 

une autre forme de manifestation sociale, qui se mobilise cette fois ci une fois que le danger 

s’est produit. L’expertise a été menée par la population et les experts. Elle a pu démontrer la 

relation causale entre des déchets toxiques contaminant l’eau et l’apparition de leucémies 

chez les enfants, et de malformations à la naissance. Les familles des victimes ont recherché 

les responsables et les ont traduits en justice. 

 

B) Le rôle des ONG dans les luttes environnementales 

Parallèlement à la montée en pouvoir des multinationales depuis les années 1970, les 

associations environnementales ont progressivement acquis des dimensions transnationales. 

Elles jouent le rôle de contre-pouvoir, et/ou s’associent aux multinationales (Boström et 

Tamm Hallström, 2010). On observe de nombreux partenariats entre grandes entreprises et 

ONG environnementales. WWF est une des ONG qui a beaucoup de partenariats avec les 

grands groupes, comme c’est le cas pour WWF France, qui s’est associée avec Lafarge, 

Lafuma, Rainett, Carrefour, et Orange (Naaman, 2008). Dans un contexte où la responsabilité 

sociale des entreprises rentre dans la stratégie des multinationales, ces partenariats permettent 

d’asseoir leur légitimité auprès des parties prenantes.  

En tant que contre-pouvoir, les ONG constituent de véritables institutions politiques (Ghosh, 

2009), qui peuvent influencer les priorités politiques. Elles soulignent les contradictions des 

mesures publiques et/ou privées, et militent pour un changement des règles établies. 

Greenpeace a joué un rôle non négligeable dans la gestion des déchets radioactifs. Elle a 

révélé les rejets en mer de fûts de déchets radioactifs (provenant des centrales nucléaires 

européennes et américaines) depuis 1978, et s’est battu pour faire connaître ces pratiques. Si 
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la convention de Londres de 1972 avait déjà interdit le rejet en mer des déchets hautement 

radioactifs, il existait un flou juridique sur la définition de cette catégorie dans la communauté 

internationale, et cela n’empêchait pas le rejet en mer des déchets radioactifs comme le 

plutonium et le strontium (Parmentier, 1999). La lutte de Greenpeace a commencé par 

l’observation des rejets en mer de déchets radioactifs par les bateaux de Greenpeace qui 

observaient ces pratiques. Ceux chargés de jeter les barils en mer qualifiaient leurs pratiques 

de légales puisqu’elles étaient conformes à la Convention de Londres sur l'immersion des 

déchets de 1972. Dans les années 1980, Greenpeace a commencé une campagne politique au 

Royaume-Uni. Elle a réussi à persuader le syndicat national des pêcheurs (National Union of 

Seamen), et la Fédération Internationale des Transports d’organiser un boycott de la part des 

pêcheurs et des travailleurs des transports (Parmentier, 1999). Ce fut une réussite avec l’arrêt 

des rejets en mer de déchets radioactifs du Royaume-Uni en 1983. 

Quant aux négociations politiques, Greenpeace a d’abord participé aux réunions annuelles des 

pays membres de la convention de Londres, en tant qu’observateur à partir de 1981. 

Greenpeace International passa de simple observateur à participant actif au fur et à mesure des 

années. Cette association put être intégrée au panel d’experts en 1991, où elle soumit des 

propositions écrites et orales (Parmentier, 1999). Elle a contribué au changement des règles 

avec l’interdiction de rejet en mer de tous les déchets radioactifs en 1993, dans le cadre de la 

convention internationale de Londres.  

Cette illustration témoigne du poids politique grandissant des ONG internationales dans la 

lutte contre les pratiques polluantes de la gestion des déchets. Contrairement aux autorités 

gouvernementales, elles concentrent leur action sur des domaines ciblés (ex : les déchets 

radioactifs), et ont la capacité de mobiliser l’opinion publique au niveau local et national. 

Différemment des Etats qui doivent prendre en compte divers intérêts politiques, elles militent 

dans des domaines plus spécifiques, mobilisant des ressources humaines et financières non 

négligeables (Clark, 1995). Elles représentent des acteurs de plus en plus incontournables 

dans les luttes environnementales, et ont la capacité de participer au changement des règles. 

 

C) Le « recyclage » des déchets nucléaires et l’impact des médias 

Bien que les médias ne représentent pas des acteurs de premier ordre dans les luttes 

environnementales, les journalistes établissent des enquêtes sur la gestion des déchets et 

peuvent soulever des problèmes qui n’étaient pas considérés comme des priorités dans 

l’agenda politique. Ils jouent alors le rôle de déclencheur d’une prise de conscience publique 

et politique de l’urgence d’un problème environnemental. 

 

La chaîne de télévision culturelle, européenne et franco-allemande Arte a récemment 

coproduit (avec Bonne pioche et Sundance Channel) un reportage qui a eu un retentissement 

certain dans l’agenda politique français. Ce documentaire intitulé « Déchets, le cauchemar du 
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nucléaire » d’Eric Guéret et Laure Noualhat, diffusé le 13 octobre 2009, a remis en cause le 

discours officiel d’Areva sur le recyclage des déchets nucléaires. Avant la diffusion de ce 

programme, Areva, leader mondial du nucléaire, annonçait une production d’énergie 

recyclable à 96%. Le reportage contredit cette affirmation, en révélant qu’une partie de 

l’uranium appauvri issue de l’usine de retraitement de la Hague était envoyé par Areva en 

Russie. Chaque année, des centaines de tonnes d’uranium appauvri étaient entreposées en 

plein air à Tomsk (complexe atomique de Tomsk-7 en Sibérie). Cette enquête « prolonge un 

combat mené dans l’ombre par Greenpeace depuis 1984 » (Marzolf, 2010, p. 42). En 1984, 

Greenpeace a identifié un cargo transportant de l’uranium appauvri (hexafluorure d’uranium). 

L’association a fait une enquête sur la filière, et a réalisé que ces exportations françaises 

avaient d’abord été signées entre  le CEA et l’agence atomique publique russe Rosatom en 

1972 (Greenpeace, 2010). Après la privatisation partielle du CEA en 1977, les contrats se sont 

renouvelés signés par Cogema puis par Areva. De nombreuses quantités de déchets nucléaires 

ont été entreposées, pour être dévoilées au grand jour à travers le documentaire. La 

photographie suivante, disponible sur Google Earth, témoigne de cet entreposage en plein air. 

 

 
L’entreposage de l’uranium appauvri, Google Maps, 

© Geocentre Consulting, Image © 2009 DigitalGlobe 

 

 

Suite à la diffusion de ce reportage, Jean-Louis Borloo, ministre de l’Ecologie à l’époque, 

saisit le HCTISN (Haut Comité pour la Transparence et l’Information sur la Sécurité 

Nucléaire). Le ministre demande à cette instance de faire un rapport sur la filière de gestion 

des déchets nucléaires produits, afin de clarifier la question des échanges internationaux liés 

au traitement de l'uranium. Ce rapport, rendu disponible au public, a une autre évaluation de 



 

 

188 

la proportion des combustibles recyclés qu’Areva. Selon le HCTISN (2010, p. 15), « le 

recyclage des matières issues du traitement des combustibles usés (uranium et, surtout, 

plutonium) permet une économie d’uranium naturel estimée à 12% ». Un jour avant la 

finalisation de ce rapport, Areva a subitement rompu le contrat passé avec Rosatom prévu de 

durer jusqu’en 2014.  

Les médias (télévision, journaux, internet) permettent d’informer le grand public sur des 

activités peu transparentes, à travers des enquêtes détaillées. Elles constituent un moyen de 

pression politique important, comme en témoigne cette affaire des déchets nucléaires. Par 

conséquent, elles représentent un outil indispensable aux luttes environnementales. 

Greenpeace a collaboré activement à la réalisation de cette enquête grâce à ses archives et ses 

connaissances de terrain (Noualhat, 2009). Cette association a d’ailleurs poursuivi son combat 

contre les exportations de déchets nucléaires vers la Russie après la diffusion du reportage. A 

travers les sites russe et français de Greenpeace, 30 000 lettres ont été envoyées pour 

demander à Jean-Louis Borloo de mettre fin à ces exportations (Greenpeace, 2010). Cette 

affaire traduit également une définition particulière du choix nucléaire français. Les acteurs du 

nucléaire ont préféré occulter les craintes du public vis-à-vis du nucléaire, et afficher que 

l’énergie nucléaire était sous contrôle (Barthe, 2009). 

Les sections suivantes contribueront à une réflexion plus théorique sur les conflits autour des 

déchets. La prochaine partie étudiera le concept de « biens indéterminés » (Lupton, 2005a). 

Ce concept permet d’appréhender les controverses autour des déchets et leurs répercussions 

environnementales et sanitaires. Les controverses portent sur des intérêts conflictuels sur la 

sécurité environnementale et sanitaire des déchets. Il n’y a pas ici d’action conflictuelle 

(manifestations, …), mais des qualifications différentes du déchet qui peuvent perturber la 

pérennité d’une filière de traitement. 

 

5.2.Les biens indéterminés 

Si l’on analyse la complexité des déchets, composés de multiples substances, issus pour 

certains d’un réseau sophistiqué de rejets (ex : boues de stations d’épuration urbaines), on est 

enclin à s’interroger sur les connaissances de tous leurs composants, et sur les répercussions 

des différentes filières de traitement. Les connaissances sur toutes les caractéristiques du 

déchet n’échappent-elles pas au producteur et aux pouvoirs publics ? Maîtrisent-t-ils les 

déchets et leurs répercussions lorsque ceux-ci sont valorisés ou incinérés ? Si tel n’est pas le 

cas, il s’agit d’intégrer le manque de connaissances du producteur et des pouvoirs publics, 

ainsi que tous les agents liés aux filières des déchets dans la théorie économique. 
 

Cette partie tentera de mettre en lumière cette dimension souvent ignorée de l’incertitude sur 

la qualité des déchets. Elle part de l’hypothèse suivante : l’incertitude sur la qualité des 

déchets peut être partagée par tous les agents liés à la filière de valorisation ou d’incinération, 
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et peut perturber la filière voire provoquer son effondrement. Cette problématique constitue 

une autre facette des controverses autour des déchets. 

 

5.2.1. La place de l’incertitude sur les caractéristiques des biens dans la théorie 

économique 

De façon générale, la littérature économique n’a pas considéré l’incertitude partagée sur les 

caractéristiques des biens et des déchets comme une problématique à part entière. Dans notre 

traitement du syndrome NIMBY, nous avons pu constater que les économistes considèrent 

souvent que les connaissances sont maîtrisées par ceux qui gèrent les déchets (les pouvoirs 

publics et les entreprises). L’incertitude sur la qualité est comprise en fait comme une 

information manquante au consommateur/citoyen, qui est disponible et détenue par un groupe 

d’acteurs (les producteurs/les vendeurs/les autorités publiques). Cela revient à considérer la 

marchandise et le déchet comme un bien parfaitement identifié a priori. Lorsque un déchet est 

échangé, ou quand celui-ci est valorisé ou incinéré, les vendeurs/producteurs/autorités 

publiques sont omniscients : ils savent exactement le type de déchet qu’ils vendent/produisent 

ou traitent.  

Une des raisons qui peut expliquer ce manque d’intérêt de la littérature pour l’incertitude 

partagée concernant les caractéristiques des biens peut être la suivante : l’incertitude partagée 

est considérée analytiquement comme identique à l’information parfaite. Lorsque les agents 

ont une connaissance ou méconnaissance symétrique, ils ne vont pas pouvoir utiliser 

stratégiquement le manque d’information de l’autre partie à leur avantage (Lupton, 2005a). 

L’incertitude partagée est jugée comme un élément neutre, qui ne peut pas faire l’objet d’une 

utilisation stratégique de la part des agents et contribuer ainsi à déstabiliser un marché. Ce 

n’est que lorsqu’un agent dispose de connaissances dont un autre ne dispose pas que celles-ci 

peuvent nourrir un calcul stratégique menant à des phénomènes de sélection adverse (Akerlof, 

1970) et d’aléa moral (Arrow, 1963). Le passage suivant de Postlewaite (1989) traite de 

l’introduction de l’asymétrie d’information, par rapport au modèle walrassien de concurrence 

pure et parfaite, et témoigne de la neutralité allouée à l’incertitude partagée : la concurrence 

pure et parfaite suppose « que tous les agents ont la même information sur toutes les variables 

économiques. Cela ne veut pas dire que l’incertitude est évincée ; il peut y avoir de 

l’incertitude tant que tous les agents sont identiquement incertains. Si cette hypothèse 

d’information symétrique est retirée, le résultat ne sera plus nécessairement Pareto-optimal. 

L’introduction de l’asymétrie d’information dans divers problèmes économiques permet de 

mieux appréhender les raisons des défaillances de marchés » (Postlewaite, 1989, p. 35). 

Les incertitudes sur les effets environnementaux et sanitaires sont essentiellement analysées 

par les économistes dans le cadre de l’information asymétrique, et la mise en place de 

mécanismes permettant de révéler l’information et de protéger les consommateurs  (Spence, 

1977; Henson et Traill, 1993 ; Daughety et Reinganum, 1995; Viscusi et al., 2000). Certains 
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auteurs mentionnent l’existence de l’incertitude scientifique sur les impacts sanitaires des 

produits alimentaires (Phillips et Isaac, 1998; Bureau et Gozlan, 1999; Henson et Caswell, 

1999), mais les caractéristiques sont analysées dans le cadre d’asymétrie d’information. On 

retrouve la même forme de pensée dans la littérature traitant les phénomènes NIMBY. Il est 

suggéré que les protestataires ne sont pas aussi savants que les autorités publiques garantes du 

bien collectif. 

Force est de constater que ce cadre est insuffisant pour comprendre les controverses autour 

des déchets et leurs répercussions. Celles-ci portent sur les caractéristiques des déchets et 

leurs impacts environnementaux et sanitaires lorsque les déchets sont valorisés ou incinérés. 

Nous choisirons l’exemple du marché d’épandage de boues de stations d’épuration (STEP) 

urbaines, puisque celui-ci a fait l’objet de controverses dans plusieurs pays européens (France, 

Suède, Suisse, Allemagne…) et nord-américains (Etats-Unis, Canada) (Lupton, 2002, 2005b, 

2007b ; Bengtsson et Tillman, 2004). 

 

5.2.2. Les controverses autour de l’épandage des boues de stations d’épuration urbaines 

Les controverses scientifiques relatives à l’épandage de boues de stations d’épuration urbaines 

indiquent que les filières de traitement des déchets sont aussi marquées par l’indétermination 

relative à leurs impacts environnementaux et sanitaires. Les substances potentiellement 

dangereuses ont été identifiées, mais il existe des limites dans les connaissances scientifiques 

sur leurs effets, et cette incertitude est partagée par tous les agents liés au marché. Des 

opinions différentes peuvent coexister, certains groupes légitimant la filière à condition que 

l’épandage des déchets respecte la réglementation, alors que d’autres peuvent en interdire ou 

restreindre l’usage. Certains groupes (gouvernements, industries, profession agricole) peuvent 

refuser un produit sur la base de connaissances scientifiques, mais peuvent aussi le refuser du 

fait du manque de connaissances scientifiques : l’incertitude partagée n’est donc pas neutre, et 

peut être utilisée comme une arme concurrentielle et politique puissante. 

 

Nous porterons essentiellement notre attention sur l’expérience française, qui a fait l’objet 

d’une recherche approfondie (D’Arcimoles et al., 1999 ; Lupton, 2002 ; Lupton, 2005a ; 

Déprés, 2006 ; Lupton, 2007b ; Okoubi et Lupton, 2010). Les boues de stations d’épuration 

urbaines sont des résidus issus du traitement des eaux usées urbaines, provenant de l’habitat, 

des commerces, des entreprises et des eaux pluviales. Ces déchets ne sont pas homogènes. 

Comme le note Déprés (2006, p. 31), « les boues sont issues d’un réseau « ouvert » 

d’assainissement dont la particularité est de collecter des effluents de nature (domestiques, 

industriels) et de composition différentes dont la concentration peut varier dans le temps ». 

Les boues urbaines ont fait l’objet de controverses compte tenu des incertitudes sur leurs 

impacts sur les sols agricoles et la chaîne alimentaire. En France, les boues urbaines sont 

essentiellement épandues en agriculture, de par leurs propriétés fertilisantes. En 2008, la 
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Direction de l’eau et le la biodiversité estime que 72% des boues sont épandues sur un total de 

1 166 048 tonnes de matière sèche (Legroux et Truchot, 2009). Ce marché d’épandage permet 

aux producteurs de boues d’écouler leurs stocks de déchets à moindre coût, et aux agriculteurs 

de tirer avantage des propriétés fertilisantes d’un déchet organique gratuit ou à bas prix 

(Lupton, 2002). 

 

A) Les impacts sanitaires et environnementaux des boues 

Les boues contiennent des éléments pathogènes, des éléments traces métalliques et des 

micropolluants organiques. Les effets de ces substances sur la santé humaine et animale et sur 

l’environnement font l’objet de recherches menées depuis plus de 30 ans en France et à 

l’étranger. Ces analyses ont permis d’établir une série de règles de sécurité au niveau français 

et international. Des incertitudes demeurent sur le devenir de ces boues épandues sur les terres 

agricoles français. Ce sont ces incertitudes qui ont justifié un refus de l’épandage des boues 

par certains acteurs du monde agricole depuis 1995.  

Afin d’appréhender ces incertitudes, nous analyserons les impacts des éléments traces 

métalliques, des éléments pathogènes et des micropolluants organiques. Nous mettrons en 

avant les points d’ombre dans l’évaluation des risques. Enfin, nous soulèverons la question 

des polluants émergents. 

 

 Les éléments traces métalliques (ETM):  

La teneur en éléments traces métalliques (ETM) dans les boues provient de différentes 

sources : le déversement de différents déchets (produits cosmétiques, médicaux, de 

nettoyage); la corrosion des conduites d’eau individuelles et collectives (cuivre, plomb) ; le 

ruissellement des eaux pluviales sur les toitures et chaussées (plomb, zinc, nickel); et les 

activités commerciales et industrielles raccordées au réseau d’assainissement (Chassin et 

Juste, 1997). L’apport régulier de boues sur les sols peut augmenter à long terme le stock 

naturel du sol en ETM. La contamination des sols est mesurée par les effets des ETM sur les 

organismes vivants (vers de terre, micro-organismes, végétaux). Une contamination des sols 

se traduit par des modifications quantitatives et qualitatives (inhibition de la croissance) des 

micro-organismes essentiels à l’équilibre des sols. Des études ont été engagées afin de 

déterminer un niveau de charge critique, à savoir un niveau de concentration maximale 

acceptable en ETM sur les sols : à partir de quel niveau un sol peut-il être considéré comme 

contaminé ? Il n’y a pas d’accord international, européen ou français sur le niveau de 

concentration maximale admissible. Les limites critiques pour le cadmium varient par 

exemple d’un facteur 10 (Bourrelier et Berthelin, 1998). Une autre question en suspens reste 

l’effet des apports d’ETM à très long terme : même si on ne constate pas actuellement de 

pollution des sols liée à des apports de boues, quels sont les effets de très long terme d’apports 

réguliers en ETM sur les sols ? De surcroît, l’évaluation des risques liés à l’absorption d’ETM 
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à de très faibles doses (via les aliments) est pavée d’incertitudes. La construction de courbes 

dose-réponse s’appuie sur des modèles d’extrapolation forte dose-faible dose. Selon les 

hypothèses, les extrapolations peuvent être optimistes ou pessimistes, et donnent des relations 

dose/effet qui ne proviennent pas de l’observation empirique. 

 

 Les éléments pathogènes 

Les virus, les bactéries, et les parasites pour l’homme et l’animal sont présents dans les boues 

de stations d’épuration urbaines. Le réseau détermine la présence d’éléments pathogènes 

(matières fécales humaines et animales, état des réseaux, raccordement d’activités 

industrielles agro-alimentaires comme les laiteries, les abattoirs ; raccordement d’activités de 

soin). Si l’identification des substances pathogènes contenues dans les boues est possible, les 

relations dose-effet sont établies à partir de résultats d’essais pratiqués sur des rongeurs de 

laboratoire (qui sont ensuite extrapolés à l’homme ou au bétail), ou des observations 

épidémiologiques qui n’ont été étudiées que pour des contaminations microbiennes des eaux 

de baignade ou de boisson. A partir de ces études expérimentales, des doses minimales 

infectantes (DMI) sont établies. Une fois celles-ci épandues, les micro-organismes pathogènes 

disparaissent très vite : leur survie peut varier de quelques semaines à quelques mois (Ademe, 

2000). Toutefois une vigilance est nécessaire pour certains organismes comme les vers 

parasites qui peuvent prendre des formes résistantes (œufs) qui leur donnent une plus grande 

capacité de survie. Cela justifie un renforcement des précautions en cas d’épandage sur 

prairies (afin d’éviter une contamination du bétail par ingestion de boues). Concernant les 

risques liés à la chaîne alimentaire, ils sont gérés à travers des délais de mise en culture afin 

de rompre la chaîne de contamination, ainsi qu’une interdiction réglementaire de certaines 

cultures plus exposées au risque (légumes consommés crus). 

Enfin, il convient d’ajouter les agents transmissibles non conventionnels tels que les prions. 

Durant la crise de la vache folle, toute une série de boues de stations d’épuration urbaines se 

trouvèrent contaminées par les rejets d’usines d’équarrissage (lorsque les usines 

d’équarrissage dépeçaient les animaux contaminés). Les préfets furent alertés de ce problème, 

avec l’ordre d’interdire l’épandage de boues de STEP urbaines pouvant contenir des prions. 

 

 Les micropolluants organiques 

Les boues contiennent une grande variété de micropolluants organiques (PCB,HPA
3
…), qui 

proviennent essentiellement des produits de synthèse. Dans les effluents domestiques ces 

produits sont en faible quantité (détergents, solvants, pesticides). L’apport essentiel en 

micropolluants organiques dans les eaux urbaines provient des eaux pluviales, raccordées au 

réseau d’assainissement. 

                                                 
3
Les PCB (Poly-Chloro-Biphényls) et les HPA (Hydrocarbures Polycycliques Aromatiques) sont deux familles 

de micropolluants organiques. Pour plus de détails, se référer au glossaire. 
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Les micropolluants organiques présentent une capacité de biodégradation dans le sol, ce qui 

confère un caractère non cumulatif à ce type de flux dans les sols (contrairement aux métaux 

lourds) malgré la persistance de certaines substances telles que les HPA et PCB (Jauzein, 

1997). 

Toutefois, comme le notent Kupper et al. (2007), il existe des lacunes dans les connaissances 

sur l’impact des micropolluants organiques. Ces points d’ombre concernent notamment 1) les 

effets cumulatifs dus à la diversité des polluants ; 2) le nombre limité d’organismes pris en 

compte dans les tests d’écotoxicité ; 3) le comportement des substances dans le sol sur le long 

terme. 

 

 

 Les polluants émergents 

Selon le réseau NORMAN
4
, les polluants émergents sont des polluants qui ne sont pas 

réglementées au niveau européen, mais qui sont susceptibles de l’être en fonction de 

l’évolution de la recherche sur leurs effets environnementaux et sanitaires. Il ne s’agit pas 

nécessairement de nouveaux polluants. Ils peuvent avoir existé depuis longtemps dans 

l’environnement, mais leur présence et leur importance vient tout juste d’être élucidée. 

Les boues contiennent des polluants émergents. On peut citer notamment les PPCP (produits 

pharmaceutiques et d’hygiène corporelle), les produits de dégradation dans les détergents non 

ioniques, les phtalates, les désinfectants, les parfums, les antioxydants etc. Les connaissances 

sur le devenir de ces polluants contenus dans les boues épandues (au niveau des sols, de la 

chaîne alimentaire, et de leurs effets sur l’homme) ne sont pas encore stabilisées. Ces 

contaminants peuvent être présents en quantités infimes, et leur impact est encore incertain. 

Certaines de ces substances comme les hormones (présents dans certains médicaments), les 

phtalates et les produits de dégradation dans les détergents non ioniques sont connus comme 

des perturbateurs endocriniens (interférant avec le fonctionnement hormonal des êtres 

vivants). De nombreuses recherches sont menées sur ces polluants émergents présents dans 

les boues. On peut citer le projet de recherche AMPERES piloté par le CEMAGREF (Centre 

d'Étude du Machinisme Agricole, du Génie Rural, des Eaux et Forêts). Ce projet de recherche 

financé par l’ANR (Agence Nationale de la Recherche) mené de 2006 à 2009 a abouti à une 

série de recommandations aux pouvoirs publics français. Suite à ces travaux, un groupe de 

travail de la Direction de l’eau et de la biodiversité du Ministère de l’Ecologie a été constitué 

                                                 
4
 Le réseau européen NORMAN (Network of reference laboratories for monitoring of emerging environmental 

pollutants) était d’abord un programme de recherché subventionné par la Commission Européenne (DG 

Recherche) pendant 3 ans à partir de 2005. Constitué d’un ensemble de 17 organismes, il a été coordonné par 

l’INERIS (Institut National de l'Environnement Industriel et des Risques). Il est ensuite devenu un réseau 

permanent de laboratoires, de centres de recherches et d’organismes qui regroupent leurs résultats de recherche 

sur les polluants émergents et leurs impacts sur l’homme et les écosystèmes. Voir http://www.norman-

network.net/index_php.php 

 

http://www.norman-network.net/index_php.php
http://www.norman-network.net/index_php.php
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sur le « Suivi des substances chimiques au niveau des stations d’épuration urbaines ». Ce 

groupe de travail vise à perfectionner le suivi des rejets de substances polluantes, avec 

l’élaboration d’une circulaire. 

 

B) Controverses autour des boues de STEP urbaines 

Depuis 1995, on assiste en France à une série d’interdictions d’épandre des boues de STEP 

urbaines de la part de la profession agricole et la filière agro-alimentaire. Cette date n’est pas 

anodine. Elle coïncide avec le climat d’interrogations suite à la crise de la vache folle, durant 

laquelle la transmission de la maladie de Creutzfeldt-Jakob à l’homme a été annoncée au 

public en 1996 par le gouvernement britannique. Cette crise a également eu un retentissement 

en Europe continentale. La question de la traçabilité des produits est devenue une 

préoccupation majeure du monde agricole, soucieux d’éviter une nouvelle crise, et de contenir 

l’atteinte à son image. La filière agroalimentaire a été conduite à développer un suivi du 

produit tout au long de la chaîne, de la production à la distribution. Bien menée, cette 

traçabilité avait pour but de clarifier la répartition des responsabilités dans une filière 

complexe, et d’évaluer les risques tout au long de la filière de production. Ce souci 

d’identification des risques potentiels de la chaîne alimentaire a porté plus particulièrement 

sur la question de l'intégration d'un déchet contaminant dans un processus de production 

(comme c’était le cas des farines animales contenant le prion). 

 

Malgré le renforcement de la réglementation (décret n° 97-1133 du 8 décembre 1997 et arrêté 

du 8 janvier 1998), les acteurs du monde agricole n’ont pas été rassurés. Au contraire, toute 

une série d’initiatives privées (interdiction de l’épandage de boues dans les cahiers des 

charges des industries agro-alimentaires, prises de positions des syndicats agricoles...) se sont 

développées qui témoignent de l’insuffisance de la réglementation en tant que mécanisme de 

stabilisation des attentes et de coordination de la filière d’épandage des boues (Lupton, 2002). 

 

L’initiative qui a eu le plus de retentissement dans le monde agricole a été celle de la société 

Bonduelle. Celle-ci a imposé une charte de qualité à ses fournisseurs. Bonduelle a commencé 

par envoyer une circulaire en juin 1996, informant ses fournisseurs de la mise en place d’une 

charte, et interdisant l’utilisation de certains produits organiques sur les cultures de légumes. 

La raison invoquée est la mise en place d’une traçabilité de la filière. Avec la mise en place de 

la charte "d'approvisionnement des légumes transformés et commercialisés" le 20 février 

1997, Bonduelle met en avant des critères objectifs, adoptés après concertation avec les 

représentants de l’ensemble des parties prenantes: planteurs, Chambres d’agriculture, Agences 

de l’eau, DRIRE (Directions Régionales de l’Industrie, de la Recherche et de 

l’Environnement), et services du Ministère de l’environnement. Bonduelle est la première 

industrie agro-alimentaire (IAA) à avoir établi en France des normes de qualité des boues plus 
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sévères que la réglementation française. Cette charte de qualité est imposée à ses 2 200 

fournisseurs du Nord et Sud-Ouest de la France. Les exigences pesant sur les boues (teneurs 

en corps étrangers, métaux lourds, micropolluants organiques) s'apparentent aux seuils 

réglementaires de sécurité en vigueur en Allemagne et aux Pays-Bas, et sont supérieures à 

celles conseillées par l’Union Européenne. La sévérité de cette charte est officiellement 

motivée par le souci de renforcer la sécurité alimentaire des consommateurs. Mais le facteur 

déterminant a été le souci de se conformer aux exigences de pays importateurs de produits 

Bonduelle qui ont des normes beaucoup plus sévères en matière d’épandage de boues. En 

effet, Bonduelle réalise 51% de son chiffre d'affaires à l'exportation vers des pays du nord tels 

que l'Allemagne. Cette dimension internationale est d'ailleurs mentionnée dans la charte : les 

valeurs de la charte ont été établies en tenant compte des exigences des pays pour lesquels 

Bonduelle commercialise ses légumes. Ainsi, Bonduelle amorçait une nouvelle forme de 

concurrence sur la sécurité sanitaire des produits, en faisant de la traçabilité de la qualité un 

axe stratégique pour la firme. Dans la charte Bonduelle, les teneurs limites en métaux lourds 

contenus dans les boues sont inférieures aux seuils de la réglementation française. Pour les 

parcelles ayant reçu des boues dans un délai de moins de 4 ans avant la charte, les parcelles 

ayant reçu des boues non conformes à la charte Bonduelle ne peuvent plus être sélectionnées, 

et les produits sont refusés par le groupe. Si les boues sont conformes à la charte, la parcelle 

ne sera sélectionnée qu’après vérification par Bonduelle de la conformité des analyses aux 

valeurs limites imposées par la charte. Ces restrictions sont donc rétroactives : une pratique 

conforme à la réglementation à un instant donné est remise en cause dans un cadre contractuel 

par une norme (privée) qui peut pénaliser des pratiques passées. La coexistence d’institutions 

parallèles (Vahabi, 2009a) contribue à accroître l’insécurité économique des agriculteurs et à 

brouiller leurs anticipations. En effet, des pratiques conformes à une règle publique peuvent 

être remises en cause par des normes privées. La réglementation (publique) perd alors sa 

fonction coordinatrice. Elle n’est plus une institution sur laquelle chaque agent peut s’appuyer 

pour opérer ses choix économiques. 

 

D’autres mesures vont suivre de la part des IAA et des transformateurs. Ces derniers adoptent 

une position radicale de refus de tout épandage de boues en invoquant souvent le « principe 

de précaution » pour justifier leur défiance : compte tenu des incertitudes scientifiques sur les 

risques sanitaires et environnementaux créés par l’épandage des boues, il conviendrait de 

s’abstenir de tout épandage. Le principe de précaution est mobilisé comme justification du 

refus d’un produit au motif que des incertitudes persistent sur l’évaluation des risques 

(Lupton, 2002, 2007b). En été 1997, Croix de Savoie et Panzani (entreprises produisant des 

pâtes) décident de refuser le blé produit sur des terres ayant reçu des boues dans les deux 

années précédentes. Au même moment, les distributeurs Carrefour et Auchan adoptent des 

mesures encore plus sévères (interdiction de tout épandage cinq ans avant toute culture de 
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pommes de terre), et sont imités en cela par certains transformateurs (Moulins de Savoie, 

Société de Transformation des Légumes). Ces initiatives de l’industrie et de la distribution 

sont transmises directement par les coopératives et négociants locaux, qui sont les 

intermédiaires entre les agriculteurs et les transformateurs, les IAA et la grande distribution. 

Les coopératives peuvent aussi vouloir sécuriser leurs débouchés en optant dès le départ pour 

une interdiction radicale de tout épandage de boues, par anticipation d’un renforcement des 

normes des IAA ou des distributeurs. Les agriculteurs en relation avec ces coopératives n’ont 

d’autre choix que de se plier aux nouvelles contraintes. 

 

La remise en cause de la sécurité des boues a été relayée par d’autres acteurs liés à la filière 

agricole. Les syndicats agricoles les plus puissants (CNJA, FNSEA) ont mis en avant les 

risques et incertitudes persistantes concernant les répercussions sanitaires et 

environnementales des boues épandues. La profession agricole exige des ajouts à la 

réglementation relative à l’épandage des boues : la signature systématique d’une convention 

d’épandage entre agriculteurs et producteurs de boues, des garanties de respect de la 

réglementation (à travers une traçabilité des épandages, et un contrôle par une instance 

indépendante), et la mise en place d’un fonds d’indemnisation permettant une compensation 

rapide des agriculteurs en cas de dommages. Ce fonds répond à une crainte des agriculteurs 

vis à vis de la réalisation de dommages imprévisibles, dus à une substance indécelable au 

moment de l’épandage. Le problème se pose au niveau de la responsabilité et la réparation en 

cas d’occurrence d’un danger imprévisible (les assureurs refusant de couvrir ce qui n’est pas 

prévisible). Cette revendication des syndicats agricoles a abouti à l’établissement d’un fonds 

de garantie (voir Lupton, 2007b). 

 

Malgré le développement d’une filière de composts des boues (acquérant le statut de produit 

s’il respecte la norme NFU 44-095), et un suivi de la filière de valorisation agricole des boues 

de STEP urbaines, les mesures d’interdiction persistent encore en France à l’heure actuelle 

selon Legroux et Truchot (2009). Certaines mesures ont été assouplies telles que le cahier des 

charges de Carrefour. Mais des mesures contre l’épandage des boues continuent, bien qu’elles 

ne soient pas inscrites dans les cahiers des charges. Elles constituent un « facteur 

prépondérant qui pèse sur le choix d’un agriculteur d’accepter ou non des boues » (Legroux et 

Truchot, 2009, p. 11). Les mesures d’interdiction (ou « contraintes commerciales ») persistent 

dans la filière blé, les AOC (appellations d’origine contrôlée) fromagères, et la filière pomme 

de terre. Elles ne sont pas juridiquement illégales, mais l’utilisation publicitaire de la 

contrainte commerciale contre l’épandage de boues est interdite par la DGCCRF (Direction 

Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression des Fraudes). 
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C) Les boues de STEP urbaines : des biens indéterminés 

L’analyse du marché d’épandage des boues est révélatrice d’institutions parallèles qui peuvent 

perturber la pérennité d’une filière, voir provoquer l’effondrement d’une filière toute entière. 

En comparant les chiffres de l’épandage agricole en France en 1994 (505 133 tonnes de MS 

épandues, sur un total de 865 530 tonnes produites), on peut constater une hausse de la part de 

boues épandues passant de 58% en 1994 à 66.5% en 1997, et à environ 72% en 2006 

(Legroux et Truchot, 2009).Pourtant, la filière est considérée comme déstabilisée par les 

initiatives diverses issues de la filière agro-alimentaire. En fait, ce qui change est la difficulté 

de trouver des débouchés : certains agriculteurs se désistent ou ne renouvellent pas leur 

contrat d’épandage, et il est beaucoup plus difficile pour le producteur de boues de trouver de 

nouveaux agriculteurs preneurs. 

Dans d’autres pays, l’épandage agricole de boues a été plus sévèrement touché. En Suisse, la 

filière d’épandage de boues de STEP urbaines a été contestée suite à la crise de la vache folle. 

Les prions susceptibles d’être contenus dans les boues ont suscité une grande inquiétude 

(Laube et Vonplon, 2004). La grande distribution (Migros, Coop) a fortement contribué à 

déstabiliser la filière d’épandage en interdisant à partir de 2001 l’épandage de boues urbaines 

pour les produits alimentaires tels que la viande et les produits laitiers (dotés d’un label de 

qualité). L’Union suisse des paysans recommande également à ses membres de renoncer aux 

boues à partir de 2003. Avec ce tsunami d’interdictions qui s’étend, la sphère politique Suisse 

se préoccupe sérieusement de l’avenir de la filière d’épandage de boues urbaines, en 

questionnant les impacts environnementaux et sanitaires potentiels des polluants émergents 

contenus dans les boues (produits pharmaceutiques). Puisque la filière d’épandage « est 

sérieusement remise en cause aux plans scientifique et socio-politique », le Conseil fédéral a 

décidé d’interdire l’épandage de boues à partir du 1
er

 mai 2003, en révisant l’ordonnance sur 

les substances (Osubst; RS 814.03) (Laube et Vonplon, 2004, p. 11). La filière d’épandage 

agricole a donc été anéantie, puisque les boues de STEP urbaines ne sont quasiment plus 

valorisées en Suisse depuis 2006. 

 

 La nécessité d’une nouvelle classe de biens 

D’un point de vue théorique, les controverses autour du marché d’épandage de boues urbaines 

des marchés révèlent un problème économique singulier. Les marchés peuvent s’effondrer ou 

être restreints non pas à cause de phénomènes de sélection adverse, ou d’aléa moral, mais 

parce que des groupes ou pays ont refusé une filière de traitement d’un déchet sur la base des 

incertitudes scientifiques sur ses effets environnementaux et sanitaires (Lupton, 2005a). 

 

Afin de décortiquer la nature de l’incertitude partagée et les problèmes économiques qu’elle 

génère, il s’agit de bien la distinguer de l’asymétrie d’information. Trois classes de biens ont 

été distinguées dans le cadre de l’asymétrie d’information, en fonction de l’acquisition de 
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l’information sur la qualité par le consommateur : les biens de recherche (Nelson, 1970) pour 

lesquels l’information sur le bien est obtenue en inspectant le bien avant l’achat, les biens 

d’expérience (Nelson, 1970) pour lesquels l’information sur la qualité du bien est acquise en 

consommant/utilisant le bien, et les biens de croyance (Darby et Karni, 1973)
5
 pour lesquels 

l’information sur la qualité des biens ne peut être obtenue par le consommateur ni avant ni 

après l’acquisition du bien, du fait des coûts prohibitifs liés à l’acquisition de cette 

information : le consommateur doit recourir à un tiers expert.  

 

La compréhension des phénomènes d’incertitude partagée ne rentre pas dans la catégorie de 

ces trois biens. Nous proposons de créer donc une nouvelle classe de biens : les biens 

indéterminés (Lupton, 2005a). Ce sont des biens et services dont les caractéristiques ne 

peuvent pas être connues avant l’achat, ni directement par l’usage, ni encore au travers de 

dépenses supplémentaires d’information (biens de croyance), pour la simple raison que 

l’information sur certaines caractéristiques n’est pas accessible compte tenu de l’état des 

connaissances disponibles, et n’est détenue par aucun groupe d’acteurs (Lupton, 2001). Mais 

cette définition est insuffisante. Il peut y avoir des biens pour lesquels l’information est 

incomplète car personne ne considère que ce manque de connaissance soit problématique. 

 

Dans notre cas de figure, l’incertitude scientifique n’est pas neutre pour plusieurs raisons :  

1) l’incertitude relative aux impacts futurs d’un déchet est mise en avant par plusieurs groupes 

d’acteurs influents ; 2) des hypothèses rivales coexistent (sur l’importance des risques 

sanitaires et environnementaux), et l’incertitude scientifique est utilisée par les acteurs comme 

argumentaire de refus de l’épandage des boues urbaines ; 3) l’indétermination ne porte pas 

seulement sur les caractéristiques des déchets mais sur la pérennité d’une filière : les 

anticipations des agents peuvent être floues non seulement à cause de l’incertitude sur les 

caractéristiques du bien, mais aussi du fait de l’incapacité d’anticiper les réactions et 

stratégies des autres agents. 

 

 La particularité des biens indéterminés 

Distinguons maintenant cette nouvelle classe de biens par rapport aux biens d’expérience, de 

recherche et de croyance (les biens ERC). Les biens indéterminés sont différents des biens 

ERC à la fois au niveau de la définition de la qualité et la nature de l’incertitude, du coût 

d’acquisition de l’information et de la nature des problèmes économiques. 

Tout d’abord, pour les biens ERC, les caractéristiques du bien sont clairement définies par le 

producteur. Il y a une définition a priori du bien. Dès que le bien existe, le producteur en 

connaît tous les composants, son histoire et ses impacts futurs. L’incertitude est définie 

                                                 
5
Darby et Karni emploient le terme de “ credence goods” que nous traduisons par “ biens de croyance ”, puisque 

d’après The Oxford English Reference Dictionary, credence provient du latin “ credere ” signifiant “ croyance ” 

ou “ foi ”. La littérature économique française emploie couramment la terminologie “ bien de confiance ”. 
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comme un manque d’information du côté du consommateur (asymétrie d’information). Bien 

entendu, celui-ci peut acquérir l’information sur la qualité du bien avant de le consommer à 

travers la recherche (biens de recherche). Mais pour les biens d’expérience et de croyance, le 

consommateur achète le bien avant de découvrir sa qualité à travers l’expérience (biens 

d’expérience), ou alors il ne sera jamais capable d’évaluer sa qualité car l’acquisition de cette 

information est trop coûteuse (biens de croyance). Dans ces deux derniers cas, l’information 

et l’action sont cachées. L’incertitude peut être définie comme une incertitude issue  du 

manque de communication, et de l’impossibilité d’un décideur « de découvrir les décisions et 

plans concurrents faits par les autres » (Koopmans, 1957, p. 147). Mais à cette incertitude 

nous devons aussi rajouter le comportement stratégique et opportuniste (la non révélation 

stratégique d’information, la distorsion d’information). Pour les biens indéterminés, la qualité 

n’est pas une variable qui est donnée et complètement connue du producteur/vendeur et des 

pouvoirs publics. L’incertitude sur la qualité peut être définie comme l’incertitude partagée 

sur la qualité du bien. Dans le cadre des boues de STEP urbaines, il s’agit d’une incertitude 

sur les impacts futurs du déchet dont les agents sont conscients. L’existence de l’incertitude 

est connue des agents. Nous appellerons ceci l’incertitude perçue (Lupton, 2005a). L’ampleur 

de cette incertitude est cependant difficile à évaluer : on ne peut jamais affirmer qu’il n’y a 

plus d’incertitude, et il y a toujours la possibilité de surprises. Ici, les agents agissent sur cette 

incertitude, sans pouvoir la « contrôler » : elle est amplifiée ou minimisée pour justifier 

différentes expertises et actions des agents. Des interprétations causales différentes coexistent, 

et aucune d’entre elles  n’est acceptée comme l’unique et bonne réponse. Dans notre cas, 

l’incertitude signifie qu’il y a des trous communs dans les connaissances partagés par tous, 

qui mènent à des interprétations différentes.  

Ainsi, pour les biens indéterminés, l’incertitude est radicale comme chez Knight (1921) et 

Keynes (1937) ; il n’y a pas de base valide sur laquelle on puisse former une probabilité 

calculable quelle qu’elle soit. Cependant, contrairement à Keynes, cette incertitude n’est pas 

seulement basée sur l’incertitude sur ce qui pourrait se passer dans le futur, mais concerne 

aussi le passé et le présent. L’incertitude ne signifie pas seulement l’impossibilité de 

d’accorder une probabilité à l’occurrence (ou non) d’un événement : l’événement a pu se 

produire sans que personne ne puisse être capable de savoir, par l’observation, si oui ou non il 

s’est effectivement produit (cas d’une contamination des sols par des polluants émergents). En 

somme, les biens indéterminés se réfèrent bien à l’incertitude, alors qu’en fin de compte les 

biens ERC sont liés à une problématique de risque. Pour les biens ERC, le producteur connait 

la probabilité de défaillance du produit qu’il met en circulation, alors que le consommateur ne 

la connait pas, et acquiert cette connaissance soit à travers la recherche (en inspectant le 

produit avant l’achat), l’expérience, ou alors il ne sera pas capable d’évaluer le niveau de 

sécurité, puisque cela lui est trop coûteux (bien de croyance). Pour les biens indéterminés, les 

agents sont conscients des incertitudes et ont des jugements différents sur les caractéristiques 
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du déchet sans pouvoir prouver par l’observation directe qui détient la vérité. Comme le note 

Shackle (1972, p. 353) « la vérité est unique. Pour être unique elle doit être complète, car 

sinon il y aura la possibilité de la compléter d’une multitude de façons. Mais il est impossible 

de savoir si nous arriverons à toute la vérité ». 

Ensuite, les coûts d’acquisition de l’information sur les caractéristiques du bien sont différents 

entre biens ERC et biens indéterminés. Pour les biens d’expérience et de recherche, 

l’expérience ou la recherche seront utilisées en fonction des coûts que chacune de ces 

procédures engendrent pour le consommateur. Le coût d’obtention de l’information pour le 

bien de croyance sera bien entendu plus élevé que pour les caractéristiques de recherche ou 

d’expérience. Quant au bien indéterminé, celui-ci requiert des dépenses vraisemblablement 

plus importantes, puisqu’il ne s’agit pas de révéler une information déjà existante, mais de 

mobiliser des fonds pour créer cette information (recherche et développement). On aura donc 

dans tous les cas l’inégalité suivante : 

     CE< CR< CC< CI 

        ou    CR< CE< CC< C I 

où C représente le coût d’obtention d’information sur la qualité du produit pour les biens 

d’expérience (E), de recherche (R), de croyance (C), et indéterminé (I). 

A la différence des biens d’expérience, de recherche et de croyance, l’information sur les 

caractéristiques du bien n’existe pas a priori pour les biens indéterminés. Les coûts de la 

procédure d’acquisition des connaissances sont difficilement quantifiables ex ante et surtout 

les délais d’acquisition ne sont pas parfaitement compressibles en fonction des moyens 

affectés (Lupton, 2002) : certaines recherches peuvent mener à poser plus de questions 

qu’elles n’en résolvent, et peuvent quelque fois n’aboutir à aucun résultat concluant.  

Enfin, la nature des problèmes économiques est différente pour les biens indéterminés par 

rapport aux biens ERC. Le marché peut être menacé d’effondrement, sans qu’il y ait de 

changement dans la qualité des boues, contrairement aux biens ESC. Pour les biens de 

recherche, les consommateurs peuvent décider, après inspection, de ne pas acheter les 

produits jugés de mauvaise qualité. Quant aux biens d’expérience et de croyance, ces derniers 

peuvent être confrontés au mécanisme d’Akerlof (1970), selon lequel il peut ne pas y avoir de 

demande du tout puisque les consommateurs ne peuvent différencier les bons produits des 

mauvais (vendus au même prix). Ils anticiperont (à travers le prix) que la qualité moyenne 

sera toujours inférieure à leurs attentes. L’effondrement de marché est donc basé sur les 

anticipations rationnelles des consommateurs : le marché offre effectivement des produits de 

mauvaise qualité. Mais dans le cas des biens indéterminés, le marché peut s’effondrer parce 

que des agents influents refusent le bien sur la base d’incertitudes persistantes quant à ses 

caractéristiques (ex : les impacts sanitaires et environnementaux), et ce refus peut être suivi 

par d’autres agents, comme le cas Suisse l’illustre. Dans ce contexte d’incertitude, les agents 
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peuvent adopter un comportement mimétique Keynésien : ils ne vont pas agir selon leur 

propre opinion sur la qualité du déchet, mais selon l’opinion moyenne du marché. Ils décident 

de se reposer sur le « jugement du reste du monde qui est peut-être mieux informé » (Keynes, 

1937, p. 214). Le marché peut s’effondrer à cause du changement de l’opinion générale sur la 

qualité du déchet, sans qu’il y ait de changement dans la qualité intrinsèque du déchet 

(Lupton, 2005a). Même si certains agents considèrent toujours que le bien a de la valeur pour 

eux, ils n’achèteront/n’utiliseront pas le bien, car ils considèrent que d’autres agents peuvent 

en interdire l’usage ou en dénigrer la valeur. 

Le tableau suivant clarifie les différences entres les biens ERC et les biens indéterminés en 

fonction de la nature de l’incertitude, le partage d’information entre les agents, les coûts 

d’acquisition de l’information, et la nature des problèmes de marché. 
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Tableau 5.1. Différences entre les biens ERC et les biens indéterminés 
 Nature de 

l’incertitude 

Partage d’information 

 
Coûts d’acquisition 

de l’information 

Problèmes de 

marché 

Biens ERC 

Manque 

d’information du 

consommateur. Cette 

information peut être 

acquise par le 

consommateur à 

travers l’expérience 

ou la recherche. Mais 

pour les biens de 

croyance, 

l’incertitude porte sur 

le comportement des 

agents. 

Le producteur/vendeur est 

omniscient, alors que le 

consommateur est 

imparfaitement informé. 

Les coûts 

d’acquisition de 

l’information sont les 

plus élevés pour les 

biens de croyance. 

Lorsque cela est 

possible, 

l’expérience ou la 

recherche sera 

utilisée pour acquérir 

l’information, en 

fonction des coûts de 

chaque option. 

Ces coûts peuvent 

être évalués ex ante. 

Les problèmes de 

sélection adverse et 

d’aléa moral peuvent 

exister pour les biens 

d’expérience et de 

croyance. La qualité 

offerte est inférieure 

au niveau espéré par 

les consommateurs, 

et ces derniers 

anticipent ceci : il 

n’y aura alors pas de 

demande. 

 

Biens 

indéterminés 

Les lacunes dans la  

connaissance fait 

que l’information 

n’existe pas a 

priori. L’incertitude 

peut être qualifiée 

d’incertitude 

radicale. 

Certaines caractéristiques 

du produit ne sont pas 

connues du 

producteur/vendeur/décid

eur ou les impacts 

sanitaires et 

environnementaux sont 

incertains. Ces 

incertitudes sont 

partagées par tous les 

agents liés au marché. 

Les coûts ne peuvent 

pas être évalués ex 

ante car ils sont liés à 

la production même 

de l’information. 

Les marches peuvent 

être restreints ou 

s’effondrer, soit à 

cause d’un 

désaccord entre 

experts sur les 

caractéristiques du 

bien, soit parce que 

des agents influents 

interdisent le produit 

sur la base 

d’incertitudes 

persistantes quant à 

ses attributs (et ses 

impacts). 

Source: Lupton, 2005a 

 

Les controverses autour des boues de stations d’épurations urbaines nous ont permis de mettre 

en avant un problème économique souvent ignoré par la littérature économique. Les 

controverses autour des caractéristiques des déchets (ex : les boues de stations d’épuration 

urbaines) ou des biens (OGM, bœuf aux hormones) démontrent que l’incertitude scientifique 

n’est pas neutre. Elle peut déstabiliser des filières entières en fonction du contexte historique 

et du poids politique des acteurs. Les biens indéterminés constituent alors une dimension 

importante dans la compréhension des intérêts conflictuels autour des déchets. La prochaine 

partie explorera l’ensemble des conflits autour des déchets étudiés dans ce chapitre. Nous 

conceptualiserons les conflits dans le cadre de la terminologie de Hirschman (1970) et Vahabi 

(2004). Cette typologie nous permettra une appréhension plus globale des actions 

conflictuelles (NIMBY, lutte de Greenpeace contre les rejets de déchets nucléaires, 

exportation de déchets nucléaires en Russie, épidémiologie populaire…) et les intérêts 

conflictuels (épandage agricole des boues de STEP urbaines). 
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5.3. Conceptualisation des conflits autour des déchets et solutions 

Jusqu’à présent, les conflits autour des déchets ont été analysés par les économistes dans le 

cadre du phénomène NIMBY. La façon de conceptualiser ces conflits permet de comprendre 

quelles ont été les solutions proposées pour résoudre les différends, ainsi que leurs limites. Par 

soucis de clarté, il nous a semblé utile d’analyser ces conflits en empruntant la terminologie 

de Hirschman (1970), bien que la littérature sur les conflits soit plus exhaustive (voir Vahabi, 

2009b).  

 

5.3.1. L’approche des conflits de Hirschman (1970) et Vahabi (2004) 

Selon Hirschman (1970), les acteurs peuvent adopter deux attitudes pour manifester leur 

insatisfaction. Ils peuvent choisir l’option exit (sortie), en abandonnant ou fuyant une situation 

contestable. Le cas échéant, ils peuvent montrer leur insatisfaction à travers des procès 

judiciaires ou par des manifestations adressées à qui veut les entendre : il s’agit de l’option 

voice (prise de parole). L’atout de l’analyse de Hirschman (1970) est d’analyser les problèmes 

de dysfonctionnement du marché, en rejetant les hypothèses néoclassiques de rationalité et de 

comportement de maximisation des agents. Alors que la sortie appartient à l’analyse 

économique, la prise de parole représente « l’action politique par excellence » (Vahabi, 2004, 

p. 88).  

De ce fait, la prise de parole nous permettrait de comprendre les conflits autour des déchets, 

tels que la signature de pétitions (cas de la mobilisation contre l’incinérateur de Grasse), les 

controverses portant sur l’épandage des boues de stations d’épuration urbaines, et le rôle des 

médias dans la divulgation de problèmes de gestion des déchets (par exemple l’entreposage 

des déchets nucléaires à Tomsk). Ces revendications et manifestations ne relèvent pas d’un 

calcul coût-bénéfice, comme nous avons pu le constater dans le cadre du phénomène NIMBY. 

Comme le note Hirschman, « dans la mesure où elle est une action politique ou une action 

pour l’intérêt public, la prise de parole a vocation à échapper au calcul coût-bénéfice et peut 

alors surpasser la sortie silencieuse et égocentrique » (Hirschman, 1981, p. 239).  

La prise de parole peut être plus efficace que la sortie dans sa capacité à provoquer le 

changement d’un état des choses contestable. Hirschman (1981) approfondit la différence 

entre la prise de parole et la sortie. Contrairement à cette dernière, la prise de parole transmet 

plus d’information. La prise de parole peut être appréciée en tant que telle par ceux qui 

l’exercent, particulièrement quand c’est une action dans l’intérêt général. Par conséquent, elle 

échappe à l’analyse coût bénéfice. Par ailleurs, la prise de parole peut être réprimée 

différemment de l’option sortie. Enfin, la prise de parole peut être traîtresse car elle représente 

une minorité s’exprimant pour l’ensemble d’un groupe insatisfait. Aussi, est-il possible que 

les changements atteints par la prise de parole ne bénéficient qu’à une minorité. 
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Cette définition de la prise de parole nous permet-elle de comprendre les conflits autour des 

déchets ? Dans tous les cas que nous avons traités, les mobilisations perturbent l’ordre établi. 

Les manifestations contre l’implantation d’incinérateurs ou de décharges peuvent souvent être 

définies comme des mouvements tournés vers l’intérêt général. Elles échappent également à 

un calcul coût-bénéfice, puisque l’opposition n’est pas préoccupée seulement par son arrière 

cour, mais pas le choix politique de gestion des déchets. Nous avons mis l’accent sur le fait 

que ces mouvements peuvent suggérer de meilleures alternatives (dans l’intérêt de tous), qui 

sont adoptées par la suite, si le mouvement atteint un seuil critique permettant de changer les 

décisions publiques. Il s’agit souvent de mobilisations contestant les règles établies, et qui 

peuvent mener au changement des règles. Hirschman aborde-t-il la prise de parole contre 

l’ordre établi, ou s’agit-il d’une manifestation dans le cadre des règles ? 

 

Vahabi (2004) soulève à juste titre l’ambigüité du concept de prise de parole de Hirschman. 

Selon cet économiste, Hirschman n’a pas explicité la différence entre la prise de parole dans 

le cadre des règles établies et la prise de parole contre les règles établies. La prise de parole 

dans le cadre des règles peut être différenciée de la sortie, puisque cette dernière option 

consiste à abandonner les règles existantes. Par contre, la prise de parole contre les règles 

établies ne peut être opposée à la sortie, puisque ces deux options constituent une opposition 

contre les règles établies (Vahabi, 2004). Il est possible que Hirschman ait volontairement 

omis de distinguer ces deux concepts afin de ne pas remettre en cause toute sa classification. 

Nous pouvons constater cette ambigüité en reprenant la définition de la prise de parole de 

Hirschman (1970, p. 30) : « toute tentative de changer, plutôt que d’échapper à un état 

contestable des choses, soit par une pétition individuelle ou collective adressée aux 

responsables, soit par l’appel à une autorité supérieure dans l’intention d’imposer des 

changements dans les pratiques de gestion, ou par différents types d’actions et de 

protestations, incluant celles qui visent à mobiliser l’opinion publique ». 

A travers cette définition, nous observons deux définitions distinctes. La prise de parole dans 

le cadre des règles s’opère par une pétition adressée aux responsables, ou par l’appel à une 

autorité supérieure. La manifestation du mécontentement s’exerce dans le respect des 

institutions en place, et en suivant l’ordre hiérarchique existant. Le dernier cas d’opposition 

(actions et protestations…) sort du cadre des institutions établies, et vise un réseau d’acteurs 

plus large.  

 

Pourtant, la prise de parole s’exerce également contre les règles établies. A titre d’illustration, 

le phénomène NIMBY ne peut pas être envisagé comme la manifestation d’un 

mécontentement dans le cadre des règles. Les riverains ont été d’emblée exclus de la décision 

contrairement au cadre de Hirschman (1970, 1981) qui sous-entend que l’état des affaires est 

connu, partagé et décidé par tous les membres intégrés dans une même organisation. La prise 
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de parole suppose un processus démocratique dans lequel chaque acteur a le même pouvoir de 

décision. 

 

Nous pensons que la notion qui permettrait une meilleure compréhension des différents types 

de contestations étudiées dans ce chapitre est celle du cri (Vahabi, 2004, 2006). Comme le 

note Gupta (1990), lorsque l’insatisfaction est endémique et qu’elle ne peut être atténuée par 

le système socio-économique et politique en place (à travers le recours à la loi), la prise de 

parole est insuffisante pour comprendre les mouvements contestataires. La notion de cri paraît 

plus adéquate à la compréhension des luttes en dehors des règles. Vahabi (2004, 2006) définit 

le cri ainsi. Cette option comprend « les conflits anti-systémiques contre les règles 

existantes » (Vahabi, 2006, p. 79). Si les acteurs sont exclus du processus de décision 

(NIMBY, gestion des déchets nucléaires, sécurité alimentaire), ils ont la possibilité de recourir 

à des institutions parallèles au système en place.  

 

Le cri est employé par les acteurs quand la prise de parole est muselée. Le cri peut se 

manifester avec ou sans recours à la violence. Nous avons sélectionné des exemples où les 

acteurs n’ont pas été violents, bien que le cri puisse être accompagné d’actes de violence 

(saccage de sites, confrontation physique…). Dans la réalité politico-économique, le cri est 

souvent une étape nécessaire au changement de règles imposées à une population, qui les juge 

illégitimes, dangereuses et/ou inacceptables. Ces institutions parallèles prennent plusieurs 

formes. Il peut s’agir de la constitution d’une pétition contre une décision publique 

d’implanter un incinérateur (cas de Grasse) ; un ensemble de règles d’interdictions d’épandre 

des boues (contraires à la réglementation légitimant et contrôlant l’épandage) ; un 

documentaire médiatique révélant une information non divulguée par les organisations ou 

pouvoirs publics (entreposage de l’uranium appauvri à Tomsk) ; ou encore une enquête 

scientifique parallèle à celles mises en places par les organismes de recherche afin de 

découvrir les sources d’une contamination (l’épidémiologie populaire à Woburn). Le cri a 

pour objectif de changer les règles en place
6
.  

Le cri est une manifestation du pouvoir de nuisance (pouvoir destructif) (Vahabi, 2004). Tous 

les combats que nous avons examinés rentrent dans le cadre du pouvoir destructif dans sa 

fonction productrice de règles (rule-producing function) (Vahabi, 2004). Le cri est l’option 

qui vise à anéantir les anciennes règles pour en créer de nouvelles. Le cri sous-tend la 

constitution d’une communauté, d’un groupe d’opposants (Vahabi, 2006). Il nous semble 

opportun de prolonger la réflexion de Vahabi sur le cri, que ce dernier a essentiellement 

décortiqué dans le cadre des mouvements sociaux (révolutions, grèves, …).  

                                                 
6
Nous ne portons pas de jugement de valeur sur la légitimité du cri dans une perspective éthique. Quelques fois 

les mouvements peuvent aboutir à des situations pires pour le bien-être collectif. D’autres fois, elles amènent des 

changements positifs. Cet aspect ne fait pas l’objet de cette présente étude. Nous nous intéressons plus 

particulièrement à la fonction du cri qui a le potentiel de changer les institutions. 
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Le cri peut évoluer sous différentes formes. Il naît souvent comme un moyen d’expression 

identitaire (« je crie, donc je suis »). Le cri fonde la constitution d’un ensemble d’opposants 

s’identifiant à une cause commune. Pour se définir et se développer, le groupe s’informe sur 

l’objet de sa révolte par l’échange entre les membres, la récolte d’informations et 

l’apprentissage (learning by doing). Cette étape lui permet de former une stratégie d’attaque, 

et de définir les responsabilités des différents membres du groupe. Ensuite, une partie de 

l’information est diffusée à un plus large public (à travers les médias : la télévision, 

internet…). De cette façon, les opposants sont reconnus comme une force politique à part 

entière. La protestation se raffine ensuite dans l’optique de redistribuer le pouvoir en place. 

En fin de compte, le groupe de contestataires cherche à aboutir au changement institutionnel 

(avec ou sans succès). 
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Figure 5.1. Les étapes du cri 

 

 
 

Ainsi, le cri peut gagner en importance pour changer les règles établies, ou s’arrêter à une 

étape de son développement sans aboutir au changement institutionnel. L’étape de la 

constitution d’information et de sa diffusion n’est pas un passage obligatoire au changement 

des règles. Cependant, pour les cas étudiés dans ce chapitre, ces étapes étaient observées. 

Bien entendu, les conflits peuvent revêtir la forme de manifestations dans le cadre des règles 

en place. Le recours à la contestation hors des règles peut représenter une phase préalable à la 

prise de parole. Historiquement, Greenpeace était dans les années 1970 une association 

Cri identitaire 

Moyen d’expression débouchant 
sur la formation d’un groupe 
d’opposants. 

Collecte d’information 

Le groupe s’informe et interagit 
sur l’objet de sa révolte pour se 
définir et se développer. 

Diffusion d’information 

Le groupe diffuse l’information 
sur l’existence de son groupe à 
un réseau d’acteurs plus large (à 
travers les médias). 

Changement institutionnel 

 

Le groupe tente de redistribuer le 
pouvoir en place. Il est force de 
proposition de nouvelles règles. 
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militante employant des moyens non-violents (légaux ou illégaux) pour dénoncer des 

pratiques polluantes. Elle s’est mobilisée et s’est informée sur les rejets en mer malgré la 

réticence des autorités publiques. Elle a ensuite progressivement tissé un réseau avec des 

collaborateurs dans les médias et dans la sphère politique pour devenir un groupe de pression 

dans le cadre des règles. Elle a été intégrée dans les débats politiques sur les rejets de déchets 

radioactifs en mer et a contribué au changement des règles dans le cadre institutionnel en 

place (convention de Londres). Cette option relève de la prise de parole de Hirschman (1970). 

 

Afin de mettre en lumière les conflits approfondis dans ce chapitre, nous avons construit un 

tableau récapitulatif des différentes luttes étudiées. 

 

Tableau 5.2. Tableau récapitulatif des différents conflits autour des déchets 

 

TYPE DE 

CONFLIT 

CRI PRISE DE PAROLE 

Opposition locale 

(Grasse) 

Les opposants s’identifient autour du refus de 

l’implantation d’un incinérateur dans le 

département. Ils organisent une pétition 

contre cette décision publique. 

 

Rejet en mer de 

déchets radioactifs 

(Greenpeace) 

Les membres de Greenpeace suivent les 

acheminements et le rejet des barils de 

déchets radioactifs, et occupent les lieux de 

rejets. Greenpeace diffuse cette information. 

Greenpeace intègre les 

négociations sur la 

Convention de 

Londres. Celle-ci 

interdira le rejet en 

mer des déchets 

radioactifs. 

Entreposage de 

déchets nucléaires 

à Tomsk (véhiculé 

par les médias) 

Une émission est programmée en 2009 sur la 

chaîne Arte portant sur la gestion des déchets 

nucléaires en France. Ce documentaire révèle 

l’entreposage d’uranium appauvri à Tomsk 

(Russie). Le public réagit par le site web de 

Greenpeace pour signer une pétition contre le 

stockage des déchets nucléaires à Tomsk. 

 

Epidémiologie 

populaire à 

Woburn 

Un groupe se constitue suite à la survenance 

de leucémies chez les enfants de Woburn 

(Massachussetts). Le groupe finance une 

recherche parallèle et aboutit à dénoncer les 

pratiques de rejets de déchets toxiques de 

deux entreprises. 

Le groupe poursuit les 

deux entreprises en 

justice. 

Epandage de boues 

de STEP urbaines 

en France 

Des institutions parallèles sont émises par des 

IAA et des transformateurs interdisant 

l’épandage de boues de stations d’épuration 

urbaines. Les syndicats agricoles émettent 

également des doutes. 

Les syndicats agricoles 

négocient avec les 

pouvoirs publics pour 

un fond de garantie. 
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Face à ces conflits, les économistes ont uniquement envisagé des solutions dans le cadre de la 

prise de parole. Ils interprètent les conflits come une transaction économique, dans laquelle il 

est possible d’éviter l’action conflictuelle malgré les intérêts conflictuels à travers un accord 

entre les parties, qui sont supposées être à la fois adversaires er partenaires (Vahabi, 2009b). 

Si la négociation est une alternative au conflit, elle n’est pas nécessairement envisageable 

pour toutes les configurations conflictuelles. Par conséquent, les mécanismes économiques de 

résolution des conflits sont souvent confrontés à des échecs parce qu’ils ont exclu les conflits 

de groupes. Dans la prochaine section, nous décortiquerons ce qu’ont proposé les économistes 

pour répondre aux conflits liés aux déchets, à travers la littérature économique du syndrome 

NIMBY. 

 

5.3.2. Solutions économiques au syndrome NIMBY 

Plusieurs dispositifs ont été envisagés par les économistes, tels que les mécanismes de 

compensation (monétaire ou non-monétaire) (O’Hare, 1977 ; Hadden et Hazelton, 1980 ; 

Bacow et Milkey, 1982 ; Portney, 1985 ; Kunreuther et Kleindorfer, 1986 ; Mansfield et al., 

2002), les droits de propriétés collectifs (Mitchell et Carson, 1986), et la négociation (Frey et 

Oberholzer-Gee, 1996 ; Feinerman et al., 2004). Cette partie aborde chaque approche, en 

soulevant ses atouts et ses limites. Nous nous questionnerons enfin sur la possibilité de 

résoudre les conflits. 

 

A) Les mécanismes de compensation 

Les mécanismes de compensation sont suggérés par le biais d’enchères (O’Hare, 1977 ; 

Kunreuther et Kleindorfer, 1986) ou de droits de propriétés collectifs (Mitchell et Carson, 

1986). La compensation accordée aux communes hôtes peut être monétaire (O’Hare, 1977 ; 

Kunreuther et Kleindorfer, 1986) ou non monétaire (O’Hare et al., 1983 ; Frey et al., 1996). 

 

 Les mécanismes d’enchères 

O’Hare (1977) propose un mécanisme de compensation afin de localiser un site considéré 

comme dangereux pour la population mais qui est jugé utile pour la société. Bien que son 

exemple s’applique à l’implantation d’une raffinerie de pétrole, il considère que ce 

phénomène (Not in my block you don’t) vaut également pour les installations de traitement 

des déchets. Dans l’optique d’apaiser les conflits locaux, une compensation financière versée 

aux riverains est envisagée.  

 

Cette compensation pourrait être socialement optimale avec la mise en place d’un système 

d’enchères, aboutissant à une allocation efficace des ressources. Cette enchère est organisée 

en plusieurs étapes. Plusieurs sites (situés dans différentes communes) sont choisis par 

l’institution ayant le pouvoir de décision (un gouvernement ou une entreprise). Une analyse 
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des impacts environnementaux détaillant également les coûts sociaux et économiques est 

établie afin que chaque commune connaisse les coûts locaux qu’elle subit si elle choisit de 

recevoir l’usine. Chaque commune sélectionnée par l’institution doit ensuite déterminer le 

niveau minimum de compensation qu’elle souhaite pour lancer une offre. Cette offre est un 

engagement juridiquement contraignant engageant la commune à construire l’usine si la 

compensation est versée. 

Une fois qu’elle a reçu l’ensemble des offres, l’institution ayant le pouvoir de décision prend 

en compte la compensation totale pour chaque commune dans son calcul des coûts et 

bénéfices de chaque site. Elle sélectionne ensuite le site qui maximise les bénéfices nets ou le 

ratio bénéfices/coûts. Elle envoie ensuite des chèques aux individus concernés. 

 

Les enchères peuvent se dérouler de trois manières selon O’Hare (1977) : 

 

 Un référendum peut être organisé, où chaque individu évalue le coût. Si l’on calcule 

ensuite la moyenne des coûts individuels, on risque d’être confrontés au problème de 

l’évaluation exagérée de certains résidents, qui ne souhaitent pas que l’usine soit située 

dans leur commune. On pourrait de ce fait calculer la valeur médiane des coûts individuels 

de la commune, afin d’éviter les valeurs extrêmes. 

 

 La commune sélectionne quelques citoyens représentatifs qui votent. Cette alternative est 

problématique en termes de représentativité : une minorité choisit pour les intérêts d’une 

majorité. 

 

 Les enchères sont structurées autour du conseil municipal. Ce dernier négocie et vote sur 

la compensation par habitant de la commune. O’Hare privilégie ce mécanisme d’enchères, 

puisque cela rentre, selon lui, dans une procédure consistante avec les responsabilités 

d’une autorité locale. 

 

Ce mécanisme d’enchères permettrait une allocation optimale des ressources selon O’Hare 

(1977). Ce mécanisme sera perfectionné par d’autres auteurs tels que Kunreuther et 

Kleindorfer (1986) et Inhaber (1998).  

Kunreuther et Kleindorfer (1986) analysent un mécanisme d’enchères sous pli cacheté, dans 

lequel plusieurs communes participent en tant que soumissionnaires. Chaque offre représente 

la compensation demandée par la commune. Ce mécanisme garantit que la commune hôte -

celle proposant l’offre la plus basse- recevra des paiements suffisants permettant de couvrir la 

compensation demandée. Afin d’éviter le risque de surenchère, chaque commune qui 

demande une compensation élevée devra payer proportionnellement à son offre si elle n’est 

pas sélectionnée. En effet, toutes les communes avoisinantes non sélectionnées devront payer 
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une taxe proportionnelle à leur enchère, permettant de couvrir la compensation de la 

commune hôte. Cela créé une incitation pour les communes de ne pas demander une 

compensation plus élevée que les coûts sociaux réels (Quaha et Yong, 2008). 

Après avoir spécifié le mécanisme de compensation suggéré par Mitchell et Carson (1986), et 

envisagé les mécanismes de compensation en nature (in-kind compensation), nous 

analyserons les avantages et limites de ces approches décentralisées. 

 

 Les droits de propriété collectifs 

Selon Mitchell et Carson (1986), le choix d’un site est caractérisé par l’allocation floue des 

droits de propriétés. En donnant l’exemple du choix de localisation d’une usine de traitement 

de déchets dangereux, les auteurs notent qu’aucun des acteurs (la commune, les résidents, la 

firme) n’a le droit de choisir la localisation de l’installation. Afin de clarifier ces droits de 

propriété, ces économistes suggèrent une issue. L’on pourrait reconnaître un droit de propriété 

collectif en permettant aux Etats d’adopter une loi spécifiant l’utilisation d’un référendum. Le 

vote par référendum déterminerait l’approbation ou le refus local d’implantation d’une usine 

de traitement de déchets dangereux. Ce processus accorderait le droit aux riverains de refuser 

un site s’ils estiment que les risques excèdent les bénéfices. Ce droit de dire non est une 

option de prise de parole de Hirschman. L’entreprise projetant d’implanter l’usine 

sélectionnerait des sites potentiels où les électeurs seraient d’accord d’accepter l’usine en 

contrepartie d’un ensemble de mesures les moins dispendieuses compensant la commune. Ces 

coûts seraient supportés par les entreprises qui auraient recours à l’installation.  

 

La compensation envisagée par Mitchell et Carson (1986) englobe des compensations 

monétaires (paiements incitatifs à la commune) et non monétaires (in-kind compensation). 

Ces dernières comprennent la donation de terres pour la création de parcs et des services de 

gestion des déchets gratuits pour les habitants et les entreprises de la commune. 

 

 Les compensations non monétaires  

La réflexion sur les compensations non pécuniaires a été entamée par O’Hare et al. (1983). 

Ces auteurs relèvent plusieurs expériences de compensations en nature, dans lesquelles les 

habitants ont bénéficié de services d’intérêt collectif qui ont facilité l’acceptation de 

l’implantation d’une usine de traitement des déchets. Ils ont préféré des compensations non 

monétaires aux compensations pécuniaires. Selon Frey et al. (1996),  la compensation en 

nature pour des projets socialement bénéfiques (écoles ou casernes de pompiers) est plus 

acceptable pour les riverains puisque ces compensations se réfèrent à des valeurs positives. Si 

l’individu soutient une compensation sous la forme de bien public, il exprime un intérêt pour 

la communauté dans son ensemble et augmente sa propre utilité de par son esprit altruiste 

(Mansfield et al., 2002). 
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 Avantages et limites de la compensation 

De manière générale, les schémas de compensation monétaire ont été accueillis par les 

riverains d’un mauvais œil. O'Hare et al. (1983) ont observé de nombreux échecs de ces 

mécanismes. Selon les riverains, l’offre d’une compensation monétaire correspond à une 

tentative de corruption. L’étude plus récente de Frey et Oberholzer-Gee (1996) corrobore ce 

constat. Mis à part le sentiment d’être soudoyés, ces économistes soulèvent trois autres 

raisons du refus de cette forme de compensation (Frey et Oberholzer-Gee, 1996, pp. 372-

373): 

 

 La compensation monétaire peut être interprétée comme un signal de l’importance des 

risques liés à l’usine de traitement des déchets, ce qui peut engendrer une demande de 

compensation à un niveau excessif. 

 

 L’acceptation d’un paiement monétaire correspond à accepter un statu quo (par 

exemple la production d’énergie nucléaire) que les citoyens refuseraient s’ils le 

jugeaient injuste. 

 

 Le consentement à accepter le site est mis à mal par la compensation monétaire parce 

que les citoyens pensent que leur devoir social est dévalué. 

 

Ce dernier point nous semble crucial à développer. Accepter une compensation n’endommage 

pas seulement le devoir social, mais affecte une série de valeurs morales des riverains. 

Proposer une compensation pécuniaire à une commune pour qu’elle accepte une usine 

constitue un choix tragique (tragic choice) (Calabresi et Bobbitt, 1978). Les citoyens peuvent 

en effet juger qu’il est immoral ou éthiquement inapproprié de discuter de compromis entre 

des risques environnementaux et sanitaires et des compensations monétaires. Il peut exister 

des règles et des valeurs incompatibles entre les décideurs d’implantation d’un site et les 

riverains. Cela renvoie à l’incommensurabilité constitutive (Raz, 1986) : certaines relations 

que les citoyens entretiennent avec leur environnement naturel ne peuvent être évaluées 

monétairement sans être dégradées. Ces choix tragiques peuvent être impossibles à faire, faute 

de pouvoir hiérarchiser les choix. Dans ce cas, le refus peut paraître l’ultime solution des 

riverains (Aldred, 2006). 

 

Les compensations non monétaires représentent-elles pour autant une alternative plus 

acceptable ? Certains économistes soutiennent cette solution (O'Hare et al., 1983 ; Portney, 

1985 ; Mansfield et al., 2002). Selon ces derniers, les individus préfèrent les compensations 

en nature plutôt que des paiements en liquide. La compensation en nature (création de parcs, 

d’écoles, de services d’intérêt général…) n’est pas ressentie comme une tentative de 

corruption (Mansfield et al., 2002). Certains choix d’implantation d’usines se sont basés sur 
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cette compensation avec succès. Néanmoins, ils ne symbolisent pas la panacée de tous les 

mouvements contre l’implantation d’une usine de traitement des déchets. Lorsque les valeurs 

sont en conflit et des institutions parallèles existent, la compensation non pécuniaire ne peut 

être envisagée comme une solution. Ne serait-il pas plus avisé d’intégrer ex ante les citoyens 

dans le processus de décision ? 

 

B) La négociation 

Comme le constatent Frey et Oberholzer-Gee (1996), l’économie n’a pas assez centré son 

attention sur la procédure de décision. « L’économie est l’analyse des conséquences, pas des 

procédures. En ce sens, l’analyse économique est souvent aveugle face à l’histoire » (Frey et 

Oberholzer-Gee, 1996, p. 354). Ces auteurs se demandent comment les sites sont choisis, et 

quelles procédures sont les plus acceptées par les riverains. Ils ont mené une enquête adressée 

à des communes qui pourraient accueillir un site de stockage de déchets nucléaires en Suisse. 

Ils ont testé sept variables endogènes rentrant dans le choix des riverains à accepter ou non le 

site dans leur commune : la perception des risques ; les impacts économiques négatifs (moins 

de touristes…) ; l’attitude envers l’énergie nucléaire ; l’importance accordée à 

l’environnement ; la valeur de la propriété ; les caractéristiques personnelles des riverains 

(âge, revenu, sexe, orientation politique) et enfin l’acceptation de la procédure (la règle 

employée pour choisir un site). 

 

Frey et Oberholzer-Gee (1996) ont remarqué l’importance que les riverains accordaient à la 

procédure. Le choix des individus dépend de la règle employée pour choisir le site. Plusieurs 

règles ont été proposées aux riverains : 1) la négociation ; 2) le choix établi par des experts 

étrangers ; 3) un referendum national ; 3) une loterie ; 4) un mécanisme de prix. Les riverains 

répondant au questionnaire ont préféré les négociations. Cette procédure a été jugée la plus 

acceptable. Elle permet de contrebalancer le pouvoir gouvernemental en accordant à la 

commune un droit de veto. Cette procédure est plus ouverte, puisqu’il ne s’agit pas seulement 

de laisser un choix binaire aux riverains (accepter ou non l’implantation d’un site). La 

négociation permet des échanges entre gouvernement et riverains conduisant au changement 

de conception de l’usine ou des installations garantissant une sécurité accrue. Ainsi, selon 

Frey et Oberholzer-Gee (1996), le choix de la meilleure procédure permet d’accroître 

l’acceptation d’un site. Les considérations de justice représentent un critère déterminant dans 

cette acceptation, avant même la sécurité environnementale et sanitaire. 

 

Cette recherche riche nous amène à comprendre l’avantage de la négociation : elle permet une 

plus grande flexibilité de la prise de décision en intégrant les riverains dans la mise en place 

du choix d’implantation. Cependant, Frey et Oberholzer-Gee (1996) ainsi que Feinerman et 

al. (2004) n’ont pas soulevé un problème crucial : que se passe-t-il lorsque les riverains ne 
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souhaitent pas adopter l’alternative qu’on leur propose ? La littérature économique a 

essentiellement orientée son attention sur l’implantation d’une usine, en laissant le choix aux 

riverains une fois que les sites étaient sélectionnés. Cependant, ce type de procédure peut 

aboutir à un blocage irréversible. Il ne suffit pas de négocier sur le lieu d’implantation, mais 

aussi sur toutes les alternatives existantes. Les économistes ont analysé les solutions dans le 

cadre de la prise de parole. Il est présupposé qu’il y a un accord implicite sur les règles de 

partage. On présume que les riverains sont d’accord sur le fait de choisir des règles 

préalablement établies par les pouvoirs publics. Or, les conflits autour des déchets existent 

lorsque ces règles de partage sont contradictoires. 

 

5.3.3. Peut-on toujours résoudre les conflits ? 

La négociation repose sur l’assomption selon laquelle les citoyens peuvent faire des choix 

dans l’intérêt collectif, et ne vont pas nécessairement aboutir à une alternative sous-optimale 

en termes de bien-être public. Ils ne sont pas égoïstes ou irrationnels, mais ont une rationalité 

propre comme l’a démontré la littérature sur l’épidémiologie populaire (Brown, 1992 ; 1997). 

Il suffit qu’une minorité de la population s’oppose à l’implantation d’un site et au choix 

politique du traitement des déchets pour que le projet soit voué à l’échec. Dans le cas de 

Grasse, la population avoisinante souhaitait une alternative à l’incinération. Face à l’existence 

d’institutions parallèles, la question des décideurs ne devrait pas être centrée sur la 

localisation d’un incinérateur, mais comment choisir avec les citoyens une alternative plus 

viable, afin d’arriver à un choix collectif. La littérature existante rentre trop souvent dans le 

cadre traditionnel de DAD : Décider, Annoncer et Défendre un projet pour lequel on localise 

des sites en demandant ex post l’avis des riverains. Ceux-ci n’ont alors qu’un rôle de 

modification à la marge du projet initial. 

 

Il est certain que l’intégration des riverains dans le processus de décision serait plus coûteuse 

pour le gouvernement en temps et en coûts de coordination (organisation de réunions, choix 

de la procédure à suivre pour une démocratie participative…). Néanmoins, elle pourrait porter 

ses fruits comme les recherches de McAvoy (1999) ont pu en témoigner. Intégrer les riverains 

dans le choix des modalités de gestion des déchets, avant d’avoir déterminé la technique (ex : 

incinération, décharge) pourrait empêcher une levée de boucliers des riverains exclus 

d’emblée de la prise de décision. Etablir des procédures pour intégrer les valeurs et règles des 

citoyens ou des groupes sociaux semble une voie souvent nécessaire pour éviter tout conflit 

(Swallow et al., 1992). 

Force est de constater que les conflits n’aboutissent pas toujours à une solution. Les 

économistes doivent aussi admettre que la question NIMBY ainsi que les autres conflits 

autour des déchets peuvent perdurer, et demeurer des problèmes politiques non résolus. 
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Certains conflits sont par nature irréversibles, avec l’existence d’institutions parallèles 

incompatibles et durables. 
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Conclusion 

Ce dernier chapitre nous conduit à nous interroger sur les conflits autour des déchets. Cette 

dimension des déchets est économiquement primordiale parce que les déchets et leur 

traitement sont susceptibles de générer des externalités négatives réversibles (bruit, odeurs) 

et/ou irréversibles (contamination et destruction des ressources naturelles, pertes de vies 

humaines et animales). Le choix d’une filière de traitement n’est pas neutre. Il résulte d’une 

décision publique au nom de l’intérêt collectif. Les autorités publiques ou les entreprises 

privées peuvent toutefois être contestées dans leur décision. Des groupes peuvent se former, 

ou des acteurs se manifester pour rejeter le bienfondé de leur choix. Cette opposition se 

caractérise de la manière suivante : 

 

 Les acteurs instaurent des institutions parallèles à celles en place. Ces institutions ont 

pour objet de changer les règles anciennes pour en créer de nouvelles. Les oppositions 

locales à l’implantation d’installations de traitement des déchets ont pour objectif 

d’intégrer le processus politique. Elles visent souvent à proposer des alternatives à un 

choix technique (incinération, décharge…). Elles défendent fréquemment le 

développement du recyclage et/ou de la réduction à la source des déchets. Si les 

autorités en place refusent de prendre en compte cette manifestation (sous forme de 

cri), elles se retrouvent dans une situation d’impasse difficilement réversible.  

 

  L’existence d’institutions parallèles est source de tensions tangibles. En remettant en 

cause la légitimité d’une décision publique, une (ou plusieurs) règle(s) cherche(nt) à 

prévaloir sur l’autre (ou les autres). Dans le cadre de la filière d’épandage agricole des 

boues de STEP urbaines, nous avons pu constater que les institutions parallèles 

coexistent en France. D’un côté, la réglementation légitime l’épandage si des 

contraintes sanitaires et environnementales sont respectées. De l’autre, certaines 

contraintes commerciales refusent l’épandage de boues pour des raisons sanitaires. Le 

marché perdure, mais il est plus difficile de trouver des agriculteurs preneurs. En 

Suisse, l’existence des institutions parallèles a conduit les autorités publiques à 

interdire l’épandage agricole (en privilégiant l’incinération). 

 

 L’opposition se manifeste en premier lieu par le cri identitaire. En rejetant l’ordre des 

choses, un groupe s’identifie à une cause commune. De ce fait, le syndrome NIMBY 

décrit par les économistes limite la compréhension des conflits autour de 

l’implantation d’une installation de traitement des déchets. Le conflit est une phase 

nécessaire à un groupe qui a été exclu d’une décision politique. 

 

L’identification de ces points communs nous a amené à constater quelques lacunes dans la 

littérature économique. Cette dernière a essentiellement inscrit les conflits dans le paradigme 
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du syndrome NIMBY. Ce syndrome est défini comme un mouvement des riverains contre 

l’implantation d’un site de traitement des déchets, qui agissent pour leurs intérêts individuels 

sans considérer l’intérêt public. Les autorités publiques sont définies comme des entités 

représentant automatiquement l’intérêt collectif. La théorie économique a donc proposé des 

solutions en supposant qu’il était possible d’analyser les conflits dans le cadre des 

règles(selon l’acception de la prise de parole de Hirschman, 1970). La question que ce sont 

posée les économistes se résume ainsi : où localiser un site ? Or, notre recherche témoigne de 

l’importance de considérer les conflits contre les règles établies. La question se pose 

différemment. Elle n’est pas centrée sur la localisation d’un site mais sur une réflexion plus 

large sur les alternatives (recyclage, réduction à la source…) à un choix imposé par les 

autorités locales (ex : incinération, décharge) : comment gérer les déchets ? Les contestataires 

ne veulent pas nécessairement que le site soit localisé ailleurs, mais souhaitent choisir d’autres 

solutions au traitement des déchets. Nous avons également démontré en quoi le syndrome 

NIMBY n’a pas intégré l’existence de mouvements de citoyens représentant et défendant 

l’intérêt général. De ce fait, les mécanismes proposés par les économistes (compensations, 

négociations) sont insuffisants pour éviter des configurations conflictuelles insolubles. En 

effet, les économistes supposent que les riverains sont d’accord sur le choix technique de 

l’autorité locale, ce qui peut être tout à fait infondé (le cas de Grasse l’illustre). Les solutions 

économiques ne rendent pas compte de l’importance d’intégrer les contestataires dans le 

processus politique, dans le cadre d’une démocratie participative. 

 

A la lumière de ce chapitre, il semble impératif d’analyser les conflits en tant que processus 

politique revendiquant des choix alternatifs à ceux des instances publiques. Notre analyse 

accorde une rationalité propre aux opposants, qui ne peuvent être réduits à des individus 

égoïstes, irrationnels et ignorants. Comme le démontre le cas de l’épidémiologie populaire, les 

citoyens peuvent émettre des hypothèses aussi valides que les instances scientifiques et 

publiques, qui ont également des biais cognitifs dans l’évaluation des risques. Les citoyens 

sont la source de questions et de réponses pouvant aller dans le sens de l’intérêt général. 
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Conclusion 

 

 
« Le fleuve ne porte ni bouteilles vides, ni papiers de sandwichs, 

Mouchoirs de soie, cartons, bouts de cigarettes, 

Ou tout autre témoignage des nuits d’été » 

 

 

T.S. Eliott, The Fire Sermon, The Waste Land, 1922 

 

 

 

Dans ce livre, nous avons analysé la gestion des déchets dans les pays développés. Nous 

avons démontré leur singularité, et mis en avant l’évolution de leur production dans ces pays. 

Nous avons retracé l’histoire de la gestion des déchets ménagers dans un pays européen : la 

France. Nous avons aussi décortiqué les instruments de politique publique tentant de réduire 

les externalités négatives et d’inciter les agents à adopter des comportements plus durables et 

responsables vis-à-vis des déchets. Enfin, nous avons mis en lumière l’originalité des conflits 

autour des déchets. 

 

Le choix d’analyser l’économie des déchets dans les pays développés capitalistes s’explique 

par plusieurs éléments. Le capitalisme peut être distingué par sa structure, sa dynamique et ses 

effets sur la production de déchets. De par sa structure, le capitalisme se distingue par la 

destruction créatrice (Schumpeter, 1947 [1990]) : chaque nouvelle technologie, chaque 

nouvelle organisation ou nouvelle marchandise détruisent l’ancienne. Ensuite, le capitalisme 

provoque une accélération du renouvellement de l’offre et de la demande génératrice de 

davantage de déchets dans la société. Le capitalisme peut ainsi être caractérisé par une 

économie de la vitesse (Chandler, 1988). L’augmentation des capacités de production et des 

économies de vitesse plus élevées dès le début de l’industrialisation a généré une 

surproduction. Celle-ci était confrontée à une demande moins importante. La main visible des 

managers a alors remplacé la main invisible des forces du marché (Chandler, 1988). Cette 

économie de la vitesse permet de comprendre le renouvellement incessant de nouveaux 

produits et services dans les sociétés capitalistes, générant de plus en plus de déchets 

ménagers et de déchets des divers secteurs industriels. L’émergence des produits jetables dès 

le début du 20
ième

 siècle est ainsi devenue une stratégie rentable pour assurer un 
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renouvellement constant de la production et de la consommation répétée, qui a démarré aux 

Etats-Unis. Parallèlement à l’apparition de ces produits jetables, la publicité a permis 

d’encourager la consommation pour répondre au problème de surproduction de la société 

américaine. Ce développement du consumérisme a émergé en Europe dans les années 1950. 

Comme le note Bauman, le consumérisme « ce n’est pas le fait d’accumuler des biens, mais 

de les utiliser et s’en débarrasser pour laisser la place à d’autres biens” (Bauman, 2003, p. 

49). Le capitalisme a donc eu un impact non négligeable sur l’augmentation de la quantité de 

déchets générés dans les pays développés. 

 

1. L’économie des déchets : une économie à part entière 

L’objectif de ce voyage dans l’univers des déchets était de montrer que les déchets ne peuvent 

pas être uniquement cantonnés à une sous-discipline de l’économie de l’environnement.  

 

Le déchet change notre façon de concevoir les marchés, la propriété, l’utilité ainsi que la 

valeur. Selon Locke ([1698] 1988), le déchet est la limite des droits de propriétés. Il est un no 

man’s land, puisque le déchet est un bien abandonné : il n’appartient à personne, mais peut 

être réapproprié. D’après Jevons ([1871] 1965), le déchet est l’opposé de la marchandise, 

puisqu’il s’agit de tout ce dont nous voulons nous débarrasser. Nous adhérons à cette 

acception de Jevons, en définissant le déchet en tant que bien à valeur nulle ou négative. Cette 

valeur est relative et change selon les cultures, les modes de production et de consommation, 

et se modifie avec le temps. Certains biens périssent et deviennent inconsommables et rentrent 

alors dans la catégorie des déchets. D’autres sont le fruit d’une obsolescence planifiée, qui 

transforme un bien ayant une valeur d’usage positive en une marchandise sans valeur pour ses 

détenteurs cherchant de nouveaux biens à consommer. Les biens deviennent jetables parce 

qu’ils sont démodés et indésirables. Cette obsolescence planifiée prévaut toujours dans nos 

sociétés capitalistes. Le déchet engendre la création de valeur (réutilisation, recyclage…), 

mais aussi la destruction de valeur (élimination) (Vahabi, 2004). L’économie des déchets 

permet de montrer cette double facette de l’économie, à la fois créatrice et destructrice de 

valeur. 

 

Bien que le déchet ait une valeur nulle ou négative, il peut être échangé. Contrairement à la 

marchandise, le déchet est échangé à un prix nul ou négatif : les rapports d’échange 

s’inversent. Celui qui demande les déchets peut être rémunéré pour les recevoir. Le déchet 

peut néanmoins être réinjecté dans le circuit économique et est alors reconsidéré comme une 

marchandise à valeur positive, après une valorisation (compostage, recyclage, réutilisation, 

récupération…). Les déchets servent aussi de matière première secondaire (aluminium, 

papiers-cartons, …), et sont source d’économies pour l’appareil productif conduisant à une 

réduction des coûts de production (Babbage [1832] 1934). 
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Ce n’est que dans les années 1960 qu’une prise de conscience du problème des déchets 

générant des externalités négatives émerge dans les pays développés (Galbraith, 1958 ; 

Boulding, 1966). Les ministères de l’environnement sont créés dans les années 1970, et on 

dispose de statistiques sur les déchets surtout à partir de 1975 pour les déchets municipaux. La 

quantification des autres déchets générés est plus récente (déchets des différents secteurs 

d’activités économiques). Les filières de traitement des déchets sont le fruit d’une longue 

évolution. En France, les chiffonniers collectent les déchets de façon informelle dès le 17
ième

 

siècle. Les chiffonniers forment une organisation sociale fondée sur la menace, l’intimidation 

et l’utilisation de moyens coercitifs. Cette organisation est basée sur la coordination 

destructive (Vahabi, 2009a) : les chiffonniers règlent leurs comptes entre eux par le recours à 

la violence. L’organisation de la collecte et du traitement des déchets urbains se 

professionnalisera au cours du XX
ème

 siècle, au travers de deux compagnies : la Société 

Lyonnaise des Eaux et de l’Eclairage (SLEE) et la Compagnie Générale des Eaux (CGE). Ces 

deux compagnies étendent leurs compétences à la gestion des déchets ménagers à partir des 

années 1960. L’organisation sociale est caractérisée depuis par une coordination par le 

marché. Des filières professionnelles de recyclage émergeront sous l’impulsion des crises (la 

crise pétrolière de 1973) et des guerres. Actuellement, une des failles du système français est 

le sous-développement de la prévention à la source, et du recyclage. Ceci est dû notamment à 

l’implantation historique de la mise en décharge et de l’incinération avec récupération 

d’énergie, qui freinent l’expansion de ces deux alternatives. 

 

Au sein de l’Union européenne, différents instruments de politique publique se sont 

développés afin de mieux gérer les déchets et d'éviter les externalités négatives (pollution des 

sols, de l’air, et de l’eau). Si la réglementation est l’instrument qui a été privilégié avant 1992 

en Europe, l’Acte Unique Européen marque un tournant au niveau de la politique européenne 

des déchets. Dorénavant, on assiste à une recrudescence des approches volontaires et des 

instruments économiques comme la taxation sur la mise en décharge et le système de permis, 

avec le premier marché de droits sur la mise en décharge des déchets instauré au Royaume-

Uni. Toutefois, l’Union Européenne est confrontée à plusieurs problèmes de taille. Celle-ci 

promeut une hiérarchie du traitement des déchets, en accordant une priorité à la prévention, 

puis le réemploi suivi du recyclage avec la récente directive 2008/98/CE. Pourtant, certaines 

directives incitent les Etats membres à développer l’incinération avec récupération d’énergie. 

De même, la question des transferts transfrontaliers des déchets européens vers les pays 

comme la Chine et l’Inde n’est pas encore résolue. Beaucoup de déchets sont transférés vers 

ces pays pour y être recyclés dans des conditions portant atteinte à l’environnement (sols, eau, 

air…) et à la santé des travailleurs.  

Enfin, les déchets font l’objet de conflits, provenant notamment des externalités négatives que 

leur gestion peut générer. Du fait de leur complexité, certains déchets peuvent être qualifiés 
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de « biens indéterminés » (Lupton, 2005). Les biens indéterminés sont des biens dont les 

caractéristiques ne peuvent pas être connues avant l’achat, ni directement par l’usage, ni 

encore au travers de dépenses supplémentaires d’information (biens de croyance), pour la 

simple raison que l’information sur certaines caractéristiques n’est pas accessible compte tenu 

de l’état des connaissances disponibles, et n’est détenue par aucun groupe d’acteurs (Lupton, 

2001). Les controverses scientifiques relatives à l’épandage de boues de stations d’épuration 

urbaines en France et en Suisse constituent une illustration de cette catégorie de biens. Les 

substances potentiellement dangereuses ont été identifiées, mais il existe des limites dans les 

connaissances scientifiques quant à leurs effets, et cette incertitude est partagée par tous les 

agents liés au marché. Des opinions différentes peuvent coexister, certains groupes légitimant 

la filière à condition que l’épandage des déchets respecte la réglementation, alors que d’autres 

peuvent en interdire ou restreindre l’usage. Certains groupes (gouvernements, industrie agro-

alimentaire, coopératives agricoles, syndicats agricoles) peuvent refuser un produit sur la base 

de connaissances scientifiques, mais peuvent aussi le refuser du fait du manque de 

connaissances scientifiques : l’incertitude partagée n’est donc pas neutre, et peut être utilisée 

comme une arme concurrentielle et politique puissante. L’incertitude scientifique n’est pas 

neutre pour plusieurs raisons : 1) l’incertitude relative aux impacts futurs d’un déchet est mise 

en avant par plusieurs groupes d’acteurs influents ; 2) des hypothèses rivales coexistent (sur 

l’importance des risques sanitaires et environnementaux), et l’incertitude scientifique est 

utilisée par les acteurs comme argumentaire de refus de l’épandage des boues urbaines ; 3) 

l’indétermination ne porte pas seulement sur les caractéristiques des déchets mais sur la 

pérennité d’une filière : les anticipations des agents peuvent être floues non seulement à cause 

de l’incertitude sur les caractéristiques du bien, mais aussi du fait de l’incapacité à anticiper 

les réactions et stratégies des autres agents. Ces controverses ont mené à l’interdiction de 

l’épandage des boues en Suisse (sous l’influence des groupes agro-alimentaires), et à une plus 

grande difficulté de trouver des débouchés pour les boues valorisées en agriculture en France. 

Ainsi, l’existence des marchés est conditionnée par l’influence politique de groupes d’acteurs, 

et l’utilisation qu’ils font de l’incertitude partagée. 

 

Les conflits autour des déchets ont été principalement développés par la littérature 

économique avec l’étude du syndrome NIMBY. Cependant, cette littérature s’est appuyée sur 

des hypothèses contestables. Les contestataires sont décrits comme des opposants irrationnels, 

soucieux de leur seul intérêt individuel. Leur opposition aboutit donc à diminuer le bien-être 

collectif. Les travaux de recherche empiriques remettent en cause cette assomption. Les 

riverains proposent souvent des alternatives de gestion des déchets, qui peuvent être moins 

polluantes et meilleures pour le bien-être collectif. Au lieu de considérer le choix de 

l’implantation d’une installation de traitement des déchets dans une perspective DAD 

(Décider, Annoncer, Défendre), il faudrait intégrer les riverains aux décisions publiques dans 
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une logique de démocratie participative. 

 

2. Les limites de cet ouvrage 

Le choix de l’auteur de cet ouvrage était d'en limiter la taille, pour le rendre plus accessible. 

De ce fait, certaines thématiques n’ont pas été approfondies à leur juste valeur. Nous en 

soulèverons deux principales : les pays en voie de développement et les pays émergents, et 

une analyse prospective sur l’avenir des déchets. 

 

La gestion des déchets dans les pays en développement et les pays émergents aurait mérité 

un livre à part entière pour expliquer la particularité de l’organisation des filières de gestion 

des déchets dans ces pays.  

 

 Une histoire de la gestion des déchets ménagers dans les pays en voie de 

développement semblable aux pays développés 

Nous observons toujours l’existence de filières informelles de récupération des déchets, bien 

qu’elles soient mises en cause par la participation grandissante des multinationales à la 

gestion des déchets urbains. L’organisation des chiffonniers dans certaines cités de pays en 

voie de développement a des traits similaires à ceux des chiffonniers du XVII
ème

 au XX
ème

 

siècle en France. Les chiffonniers du Caire, par exemple, occupent le quartier El Moqatam, 

dans lequel ils trient les déchets pour en tirer les matières premières secondaires. Cette 

corporation très hiérarchisée date au moins du XVI
ème

 siècle (Florin, 2010), mais leur 

organisation est compromise depuis le début du second millénaire. En effet, la capitale a 

décidé de confier la collecte des ordures ménagères à des entreprises multinationales de 

gestion de déchets (FCC-Urbacer, Oncer, IES, AMA et Jacorossi). Il semblerait donc 

impératif de développer une analyse de la structure de cette organisation sociale informelle au 

Caire et dans d’autres villes des pays en voie de développement. L’étude de l’évolution 

actuelle des chiffonniers du Caire mériterait d’être comparée à l’histoire plus ancienne des 

chiffonniers français.
 

 

Quant à la composition des déchets urbains, ceux-ci sont souvent composés d’une grande 

fraction de matières organiques. A titre d’illustration, les déchets municipaux de Rasht, au 

nord de l’Iran, sont composés de 88.4% de déchets alimentaires (composés en grande partie 

de matières fermentescibles) (Alavi Moghadam et al., 2009). Aussi, il serait nécessaire de 

sonder la particularité de la gestion des déchets dans les pays en voie de développement, dont 

la composition se distingue de celle des pays développés.  

 

 Le développement du recyclage informel (backyard recycling) dans les pays émergents 

Les pays émergents comme la Chine et l’Inde ont développé des filières informelles de 
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recyclage (appelées également backyard recycling, recyclage dans l’arrière-cour). A titre 

d’exemple, les déchets d'équipements électriques et électroniques provenant des Etats-Unis, 

du Japon et de l’Union Européenne y sont recyclés. Seulement, les normes sanitaires et 

environnementales ne sont pas aussi strictes qu’en Occident. Les recycleurs informels 

démantèlent les appareils à main nue, et brûlent les composants pour en extraire les matières 

premières secondaires, causant une pollution notable des sols, et de l’eau en métaux lourds et 

en PCB et PAH. Cette pollution et les risques sanitaires pesant sur les recycleurs 

nécessiteraient une investigation détaillée pour comprendre ce phénomène qui touche non 

seulement les pays émergents mais aussi les pays développés. Cette recherche nous permettra 

de comprendre les cultures et contraintes des pays émergents, ainsi que les limites du principe 

de responsabilité élargie du producteur dans les pays développés. 

 

 Les transferts transfrontaliers de déchets des pays développés vers les pays en voie de 

développement et vers  les pays émergents 

Si nous avons abordé cette problématique dans le quatrième chapitre, une exploration plus 

poussée des flux internationaux de déchets apparaît impérieuse. Celle-ci nous permettrait de 

comprendre les atouts et les failles du système réglementaire actuel en matière de flux 

internationaux de déchets (convention de Bâle, réglementation européenne…). Cela nous 

amènerait à nous interroger sur le principe de proximité, le principe de responsabilité élargie 

du producteur, et sur la difficulté de contrôler les flux internationaux de déchets en fonction 

de leur dangerosité et leur destination (valorisation ou élimination).  

 

 

Une réflexion prospective sur l’avenir des déchets dans les pays développés aurait 

également pu être approfondie. Cela nous aurait permis de dresser les tendances à venir avec 

les changements de comportement des agents (prévention à la source, éco-conception, 

problématique des ressources non renouvelables…). Nous ne ferons qu’analyser cette 

dimension en guise d’ouverture.  

 

 

3. L’avenir des déchets 

La gestion des déchets peut être définie comme un bien public global (global public good). Il 

y a non rivalité dans la consommation du service de gestion des déchets, mais exclusion par le 

prix. Si les déchets étaient bien gérés dans le monde, tous les citoyens en bénéficieraient, sans 

que d’autres citoyens en pâtissent. Leur caractère de bien public global provient du fait que la 

bonne gestion des déchets peut conduire à une augmentation du bien-être collectif et à la 

protection environnementale et sanitaire pour tous les pays, pour toutes les populations, et 

pour toutes les générations (Kaul et al., 1999). Une coopération internationale est nécessaire 
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afin d’endiguer les problèmes issus des transferts illicites de déchets dangereux, et leurs 

conséquences dévastatrices dans les pays en voie de développement et dans les pays 

émergents (pollutions, risques sanitaires pour les riverains et pour les recycleurs informels). 

Aussi, l’avenir des déchets ne peut se limiter à des considérations nationales, mais doit 

s’étendre à la sphère internationale.  

 

Nous nous cantonnerons dans cette conclusion à une analyse européenne, puisqu’une 

politique européenne des déchets a été mise en place au sein de l’Union européenne, avec un 

souci d’harmonisation des normes environnementales et sanitaires, et des objectifs européens 

de traitement des déchets (diminution de la mise en décharge, objectifs de recyclage…).  

 

Nous suggérerons deux évolutions possibles de gestion des déchets. La première tendance est 

basée sur une priorité européenne accordée à la croissance. L’Union Européenne promeut une 

croissance économique basée sur une production et une consommation soutenues, considérant 

que la politique européenne des déchets est secondaire. Dans ce cas de figure, nous pouvons 

imaginer un scénario dans lequel la quantité des déchets sera croissante. Il n’y aurait dans ce 

cas aucune volonté politique européenne pour réduire la quantité de déchets générés (scénario 

1). La deuxième tendance est tout à fait contraire à la première. L’Union Européenne souhaite 

devenir le fer de lance d’une politique environnementale proactive au niveau mondial. Elle 

souhaite promouvoir une image de marque écologique à l’international. Dans cette optique, 

elle s’engagerait à diminuer la quantité de déchets générés, et contraindrait les Etats membres 

à promouvoir la réduction à la source, le réemploi et le recyclage (scénario 2). 

 

Nous avons sélectionné ces deux scénarios pour l’année 2050, en anticipant l’évolution des 

quantités générées, et la progression des différentes filières de gestion (prévention à la source, 

valorisation et élimination). Ces scénarios sont basés uniquement sur les déchets municipaux, 

par souci de simplification. 

 

Le premier scénario envisage une augmentation des déchets municipaux d’ici 2050 en 

Europe. Cette croissance des déchets produits devra trouver des débouchés (incinération avec 

récupération d’énergie, recyclage, compostage) face à l’interdiction de mettre en décharge les 

déchets municipaux. Les tendances suivantes seraient alors constatées.  

 

 Les déchets municipaux augmenteraient en volume jusqu’en 2050. Cette 

analyse prospective est confortée par une étude de l’EEA (2008). Chaque citoyen 

européen générait 460 kg de déchets municipaux en 1995, et 520 kg par personne en 

2004. Cet accroissement « devrait continuer à augmenter pour atteindre 680 kg par 

personne d’ici à 2020 » (EEA, 2008, p. 1). Nous pourrions prolonger cette estimation, 
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en supputant que les déchets municipaux générés augmenteraient de 10 kg/habitant 

chaque année atteignant 980 kg/habitant en 2050. Cette estimation se base sur 

l’hypothèse d’une croissance de la consommation finale privée, en supposant le 

maintien ceteris paribus de l’évolution actuelle des habitudes de consommation, des 

modes de production, ainsi qu’une amélioration du niveau de vie des citoyens des 

nouveaux pays membres. 

 

 Les consommateurs européens continueraient de consommer autant, dans le 

cadre du paradigme de l’obsolescence planifiée. Les biens seraient achetés et 

renouvelés avant qu’ils ne soient dysfonctionnels, pour répondre aux exigences de 

nouvelles modes, véhiculées par les médias.  

 

 Les entreprises produiraient et innoveraient des biens répondant à un cycle de 

vie des produits toujours plus court. Les matières premières secondaires ne seraient 

pas renouvelées à leur juste valeur, causant une disparition précoce des ressources non 

renouvelables. Les écolabels et l’éco-conception ne représenteraient qu’une niche 

marginale du marché des biens et des services. 

 

 Afin de répondre aux exigences des directives européennes sur la mise en 

décharge, cette voie d’élimination trouverait moins de débouchés. En 2004, 47 % des 

déchets municipaux de l’UE étaient mis en décharge, et l’EEA (2008) estime que ce 

pourcentage devrait avoisiner les 35 % d’ici à 2020. Nous pourrions estimer que la 

mise en décharge serait quasi inexistante. Parallèlement, le recyclage et les autres 

filières de valorisation des matières devraient croître. Selon l’EEA, elles devraient 

« atteindre environ 42 % d’ici à 2020, contre 36 % actuellement » (EEA, 2008, p. 2). 

Nous prévoyons que le recyclage connaîtrait une croissance de plus de 50% des 

déchets municipaux générés. L’incinération avec récupération d’énergie devrait 

s’étendre également. L’EEA estime qu’elle passerait de 17% des déchets municipaux 

générés en 2004 à 25% des déchets produits d’ici 2020 (EEA, 2008). Nous estimons 

un développement de l’incinération avoisinant plus de 40% des déchets municipaux en 

2050. 

 

Le deuxième scénario prévoit une diminution des déchets municipaux générés d’ici 2020. 

Ce scénario optimiste suppose que des moyens considérables soient mis en œuvre pour 

réduire la quantité des déchets générés, allant même plus loin que la directive 2008/98/CE, 

qui encourage la réduction à la source des déchets. La politique européenne des déchets 

imposerait à tous les pays membres une priorité à la réduction à la source, à la réutilisation et 
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au réemploi ainsi qu’au recyclage des déchets (à travers une réglementation européenne plus 

exigeante). Cela rentre également dans le cadre du sixième programme d'action pour 

l'environnement de l’UE. Ce dernier a notamment pour but de réduire la quantité des déchets 

générés de 20% d'ici 2010 et de 50% d'ici 2050. Ce scénario requiert la conjonction de 

plusieurs conditions. 

 

 Les pays de l’Union Européenne s’engagent dans une politique de prévention à 

la source des déchets municipaux générés. Cette option est envisageable à l’aide 

d’instruments de politique publique tels que la tarification incitative (déjà mise en 

place en Allemagne, en Belgique, aux Pays-Bas et en Suisse). La redevance incitative 

taxe les habitants en fonction des déchets générés, les induisant à produire moins de 

déchets. Cette politique devrait être mise en œuvre par les autorités locales en vue de 

réduire la production des déchets collectés, et mènerait à terme à une réduction les 

coûts de gestion des déchets municipaux (transport, traitement). Une campagne de 

sensibilisation de la population pourrait accompagner cette politique à travers les 

médias (spots publicitaires, sites internet…).  

 

 Au niveau des consommateurs, cette tendance est confortée par un mouvement 

anticonsumériste qui se développe depuis les années 1990. La création de la journée 

internationale sans achats, créée en 1992, et de multiples associations qui ont émergé 

pour lutter contre la surconsommation (Adbusters, ATTAC, Casseurs de pub…) 

conforteraient ce scénario7. Nous pourrions donc imaginer une prise de conscience des 

consommateurs européens sur la surconsommation, et une volonté de réduire leur 

consommation afin d’éviter le gaspillage et la génération de déchets. Ce changement 

dans les normes de consommation des européens prendrait un certain temps. On peut 

envisager une préoccupation croissante des citoyens européens vis à vis de 

l’environnement, avec la recrudescence des écolabels et des produits verts. Ils 

souhaitent une consommation plus durable et responsable, et adoptent une réduction à 

la source des déchets générés. Au départ, on peut imaginer une augmentation 

constante des déchets générés jusqu’en 2020 (atteignant 680 kg/habitant pour cette 

année-là), suivie d’une courbe descendante de l’ordre de 10 kg/habitant par an. On 

atteindrait donc un niveau de 380 kg/habitant de déchets municipaux générés en 

moyenne dans l’Union Européenne en 2050. 

 

                                                 
7
Une partie de ces associations lutte contre la publicité qui formaterait les esprits des consommateurs dans le but 

d’acheter toujours plus. Le succès du livre No Logo de Naomi Klein témoigne également de la « résurgence d’un 

sentiment antipublicitaire diffus » (Gollain, 2006, p. 118). Une réflexion intellectuelle s’est développée sur le 

thème d’une croissance alternative (Mauss [1950] 1968 ; Latouche, 2006), et de nombreux magazines ont été 

édités, tels que le journal La Décroissance, ou le mensuel Silence. Ces deux magazines encouragent les 

consommateurs à réduire leur consommation. 
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 Quant aux entreprises, elles adopteraient un comportement dans la lignée de la 

philosophie d’Ayres (1961). Selon cet auteur, il faut rompre avec la proportionnalité 

supposée entre la croissance économique et la consommation énergétique matérielle. 

Les entreprises chercheraient à réduire leur consommation de ressources non 

renouvelables et intégreraient systématiquement les matières premières secondaires 

dans leurs processus de production, dans une logique d’écologie industrielle. Du fait 

de la disparition pronostiquée des ressources non renouvelables (acier, argent, cuivre, 

or, pétrole, terbium, uranium, zinc…) (Gordon et al., 2006), les ressources seraient 

extraites de façon beaucoup plus parcimonieuse par les entreprises. L’entrepreneuriat 

tendrait vers l’« écopreneuriat », à savoir un entrepreneuriat tourné vers la résolution 

de problèmes environnementaux tout en restant compétitif et bénéficiant à la société 

(Hartman et Stafford, 1998). 

 

 Contrairement à la tendance d’une obsolescence planifiée, les entreprises 

développeraient et créeraient des produits et services plus durables. Elles 

proposeraient des services de réparation des biens de consommation, afin d’éviter le 

gaspillage, dans une démarche d’économie de la fonctionnalité. Comme le note Stahel 

(1986 ; 2006), l’économie de la fonctionnalité est une économie qui optimise 

l’utilisation des produits et des services. L’objectif de cette économie est de créer la 

plus grande valeur d’usage et une durabilité plus longue des produits et des services, 

tout en consommant le minimum de ressources et d’énergie possible. Les produits 

intégrant plus de matières premières secondaires permettraient aux entreprises de 

réduire leurs coûts de production. L’innovation serait tournée vers des produits et des 

services avec une durée de vie plus longue, et qui seraient plus respectueux de 

l’environnement et de la santé humaine. Cette tendance serait le prolongement du 

développement actuel  de l’éco-conception et des écolabels. 

 

 Les filières de traitement des déchets municipaux connaîtraient une progression 

différente de celle envisagée dans le premier scénario. Les autorités locales devraient 

adapter leurs technologies au développement du recyclage et à la baisse des quantités 

de déchets générés. On pourrait envisager une réduction progressive de l’incinération 

avec récupération d’énergie. Celle-ci pourrait avoisiner les 20% des déchets 

municipaux produits en 2050. En revanche, le recyclage des déchets municipaux 

connaîtrait un élan fulgurant, représentant plus de 70% des déchets générés. Cela 

nécessiterait un développement significatif des capacités de recyclage dans l’Union 

Européenne, pour éviter l’exportation illégale de matières premières secondaires vers 

des décharges sauvages d’autres pays. 
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Bien que ces deux scénarios soient extrêmes, ils répondent à deux tendances que l’on constate 

en Europe. Concernant le premier scénario, une augmentation des déchets municipaux est 

envisageable, faute d’une volonté politique européenne et locale promouvant la réduction à la 

source, le réemploi et le recyclage des déchets. Quant au deuxième scénario, la responsabilité 

sociale des entreprises et la consommation durable se développent de façon notable au sein de 

l’UE. Il existe un marché pour les biens éco-conçus et les produits et les services détenant un 

écolabel. Le problème de l’épuisement des ressources non renouvelables interpelle les 

pouvoirs publics et les entreprises. L’Union Européenne a d’ailleurs mis en place une 

stratégie d’utilisation efficace des ressources (stratégie Europe 2020), visant à « déterminer 

une politique commerciale destinée à assurer un approvisionnement durable en matières 

premières sur les marchés mondiaux » et à « transformer l'UE en une «économie circulaire» 

fondée sur une culture du recyclage » (Commission Européenne, 2011, p. 7). La prévention à 

la source, le réemploi et le recyclage rentrent dans la logique de cette économie circulaire. 

 

L’avenir de l’économie des déchets semblerait donc être dans les mains des hommes et 

femmes politiques, des entreprises et des citoyens européens. Quelle société des déchets 

souhaitons-nous pour demain ? Le meilleur déchet ne serait-il pas celui que l’on ne produit 

pas ? 
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1. STATISTIQUES SUR LES DECHETS 

 

 

Statistiques européennes 

 

Eurostat : base de données statistiques de la Commission Européenne 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/eurostat/home/ 

 

European Environment Agency (EEA) : Agence de l’Union Européenne chargée de 

pourvoir une information indépendante sur l’environnement 

http://www.eea.europa.eu 

 

Organisation de Coopération et de Développement Economiques (OCDE) : la Direction 

de l’Environnement de l’OCDE dispose de statistiques sur les flux de déchets et les transferts 

transfrontaliers. 

http://www.oecd.org/statisticsdata/0,3381,fr_2649_34395_1_119656_1_1_1,00.html 

 

ETC/SCP (European Topic Centre on Sustainable Consumption and Production): ce 

centre est un consortium de huit pays partenaires qui partagent des données statistiques 

comparables sur des thèmes relatifs au développement durable. Les déchets constituent un des 

thèmes, à travers la base de données électronique nommé « Wastebase ».  

http://scp.eionet.europa.eu/facts/wastebase 

 

 

Belgique 

 

DGSIE (Direction Générale Statistique et Information Economique) 

Cette direction produit les statistiques nationales de la Belgique. Elle édite des données sur les 

déchets produits. 

http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/index.jsp 

 

 

France 
 

http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/eurostat/home/
http://www.eea.europa.eu/
http://www.oecd.org/statisticsdata/0,3381,fr_2649_34395_1_119656_1_1_1,00.html
http://scp.eionet.europa.eu/facts/wastebase
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/index.jsp
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Ministère de l’Ecologie, du Développement durable, des Transports et du Logement 

Le Service de l'Observation et des Statistiques (SOeS)publie des statistiques sur les déchets 

ménagers et assimilés et sur les déchets des agents économiques (agriculture et pêche, 

construction, tertiaire, …). Depuis juillet 2008, il remplace l’IFEN (Institut Français de 

l'Environnement). 

http://www.stats.environnement.developpement-durable.gouv.fr/ 

 

Ademe (Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie) 

L’Ademe est un établissement public à caractère industriel et commercial. Cette institution 

participe à la mise en œuvre des politiques publiques dans les domaines de l'environnement. 

Elle publie des statistiques ainsi que des études nationales et régionales sur les déchets. 

http://www2.ademe.fr/ 

 

INSEE (Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques) 

Le site de l’INSEE met à disposition des chiffres sur la production et le traitement des déchets 

http://www.insee.fr/ 

 

La bourse aux déchets 

La bourse aux déchets est un service proposé par Recyconsult. L’inscription à la Bourse 

d'échange dédiée aux déchets industriels et commerciaux permet à son utilisateur, pendant 

une durée de 12 mois d’accéder aux annonces qui ont été déposées pour les consulter : offres 

de déchets, offres de services… 

http://www.bourse-aux-dechets.com/ 

 

 

Irlande 
 

EPA (Environmental Protection Agency) 

L’EPA publie des données sur la production et le traitement de déchets, ainsi que les 

importations et exportations de déchets sur son site. 

http://www.epa.ie/whatwedo/resource/nwr/ 

Luxembourg 
 

Le portail des statistiques 

Le portail des statistiques du Grand-Duché du Luxembourg affiche les statistiques des divers 

déchets produits au Luxembourg. 

http://www.statistiques.public.lu/ 

Pays-Bas 

CBS (Central Bureau voor de Statistiek) 

Cette institution publie des statistiques sur les déchets. Une version en anglais est disponible. 

http://www.cbs.nl 

 

 

http://www.stats.environnement.developpement-durable.gouv.fr/
http://www2.ademe.fr/
http://www.insee.fr/
http://www.dictionnaire-environnement.com/bourse_aux_dechets_ID5640.html
http://www.bourse-aux-dechets.com/
http://www.epa.ie/whatwedo/resource/nwr/
http://www.statistiques.public.lu/
http://www.cbs.nl/
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Royaume-Uni 
 

Local Government Association (LGA) : groupe de pression représentant les autorités locales 

au niveau national en Angleterre et aux Pays de Galles 

www.lga.gov.uk 

 

Department for Environment, Food and Rural Affairs (DEFRA): service gouvernemental 

responsable des politiques et réglementations vis à vis de l’environnement, l’alimentation et 

les affaires rurales au Royaume-Uni 

www.defra.gov.uk 

http://ww2.defra.gov.uk/ (nouveau site) 

 

Environment Agency : agence gouvernementale chargée de l’environnement, des rivières et 

des inondations au Royaume-Uni 

www.environment-agency.gov.uk 

 

 

Suède 
 

Naturvårdsverket (Ministère de l’Environnement Suédois) 

Ce site dispose des statistiques sur les déchets en Suède, et a une interface traduite en anglais. 

http://www.naturvardsverket.se/sv/ 

 

 

Suisse 
 

OFEV (Office Fédéral de l’Environnement) 

L'Office fédéral de l'environnement a été créé en janvier 2006. Il regroupe deux anciens 

offices fédéraux : l’OFEFP (Office Fédéral de l'Environnement, des Forêts et du Paysage), et 

l’OFEG (Office fédéral des eaux et de la géologie).Il est intégré au Département fédéral de 

l'Environnement, des Transports, de l'Energie et de la Communication (DETEC). Il publie des 

dossiers et des statistiques sur les déchets en Suisse. 

http://www.bafu.admin.ch/index.html?lang=fr 

 

 

 

 

2. INSTRUMENTS DE POLITIQUE PUBLIQUE 
 

 

OCDE (Organisation de Coopération et de Développement Économiques) 

Cette organisation analyse les politiques publiques menées pour gérer les déchets dans les 

différents pays de l’OCDE. 

http://www.oecd.org/ 

 

OECD/EEA database on instruments used for environmental policy and natural 

resources management 

http://www.lga.gov.uk/
http://www.defra.gov.uk/
http://ww2.defra.gov.uk/
http://www.environment-agency.gov.uk/
http://www.naturvardsverket.se/sv/
http://fr.wikipedia.org/wiki/Office_f%C3%A9d%C3%A9ral_des_eaux_et_de_la_g%C3%A9ologie
http://www.bafu.admin.ch/index.html?lang=fr
http://www.oecd.org/
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Ce site conjoint de l’OCDE et de l’Agence Européenne de l’Environnement regroupe des 

informations sur l’existence de différents instruments de politique publique mis en place dans 

différents pays dans le domaine de l’environnement. Une recherche par thème et par pays 

facilite les recherches. 

http://www2.oecd.org/ecoinst/queries/index.htm 

  

 

3. LES ONG 
 
Adbusters 

Adbusters est une ONG anticonsumériste canadienne qui diffuse un magazine sur son site 

internet. Elle est à l’origine de la journée internationale sans achats (Buy Nothing Day). Elle 

publie également de l’information sur les déchets. 

http://www.adbusters.org/ 

 

 

 

Greenpeace 

Cette ONG publie des documents sur les déchets nucléaires et les exportations de déchets vers 

les pays en développement. 

http://www.greenpeace.org/france/ 

 

 

4. LES CENTRES DE RECHERCHE ET D’INFORMATION 
 

De nombreux centres de recherche existent au niveau européen et international sur 

l’environnement et le développement durable. Nous avons sélectionné seulement quelques 

sites diffusant l’information sur les déchets. 

 

 

CEA (Commissariat à l'énergie atomique et aux énergies alternatives) 

Le CEA publie de l’information sur les déchets radioactifs, accessible à un large public. Il est 

implanté sur 10 centres répartis dans toute la France. Des bibliothèques d'informations 

scientifiques et techniques sont consultables en ligne via le site http://www-ist.cea.fr 

http://www.cea.fr/ 

 

 

 

CNIID (Centre National d’Information Indépendant sur les Déchets) 

Le CNIID est une ONG créée en 1997. Elle dispose d’informations sur les déchets, leur 

toxicité, et les différents types de traitements des déchets. Elle publie des rapports relatifs aux 

déchets, et défend la prévention à la source. 

http://www.cniid.org/ 

 

Greenmuze 

GreenMuze est un site internet environnemental. Ce site canadien diffuse des informations sur 

l’éco-conception, l’éco-construction et le recyclage des déchets. 

http://www.greenmuze.com  

 

Institut Veolia Environnement 

http://www2.oecd.org/ecoinst/queries/index.htm
http://www.adbusters.org/
http://www.greenpeace.org/france/
http://www-ist.cea.fr/
http://www.cea.fr/
http://www.cniid.org/
http://www.ic.gc.ca/app/ccc/srch/wtchr.do?lang=fra&prtl=1&estblmntNo=234567118926&link=http://www.greenmuze.com
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L'Institut Veolia Environnement a engagé une politique d'édition pour valoriser les travaux 

menés par ses partenaires académiques. Chaque étude fait l'objet d'un document publié 

disponible sur le site. Certaines études portent sur les déchets. 

http://www.institut.veolia.org/fr/ 

 

Novethic 
Novethic est une filiale de la Caisse des Dépôts. Ce site a été créé en 2001. Il est à la fois un 

média sur le développement durable et un centre de recherche sur l’Investissement 

Socialement Responsable (ISR) et la Responsabilité Sociale des Entreprises (RSE). Novethic 

publie des articles et des dossiers sur les déchets. 

http://www.novethic.fr/ 

 

 

 

  

http://www.institut.veolia.org/fr/
http://www.novethic.fr/
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